
Note de réévaluation REV2007-09

Réponse de l’Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire (ARLA) à la demande d’examens

spéciaux de pesticides faite 
par la fondation David Suzuki 

(also available in English) Le 19 juillet 2007
Ce document est publié par l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé
Canada. Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec :

Publications Internet :  pmra_publications@hc-sc.gc.ca
Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire  www.pmra-arla.gc.ca
Santé Canada Service de renseignements :
2720, promenade Riverside 1-800-267-6315 ou 613-736-3799
I.A. 6605C Télécopieur : 613-736-3758
Ottawa (Ontario)  K1A 0K9

mailto:pmra_publications@hc-sc.gc.ca


ISBN : 978-0-662-09776-1  (978-0-662-09777-8)
Numéro de catalogue : H113-5/2007-9F (H113-5/2007-9F-PDF)

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada 2007

Tous droits réservés. Il est interdit de reproduire ou de transmettre l’information (ou le contenu de la publication ou produit),
sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, enregistrement sur support magnétique, reproduction électronique,
mécanique, ou par photocopie, ou autre, ou de l’emmagasiner dans un système de recouvrement, sans l’autorisation écrite
préalable du ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, Ottawa, Ontario K1A 0S5.



Note de réévaluation - REV2007-09

Table des matières

Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Généralités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Annexe I Renseignements sur les 60 matières actives visées dans le rapport 
de la fondation David Suzuki . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

Annexe II  Sources d’information . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50



Note de réévaluation - REV2007-09

Introduction

La fondation David Suzuki a demandé à l’ARLA de réaliser, en vertu du paragraphe 17(2) de la
Loi sur les produits antiparasitaires, des examens spéciaux de 60 matières actives parce qu’elles
ont été interdites par au moins un pays de l’Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) pour des raisons sanitaires ou environnementales. La fondation a présenté
cette demande dans le document intitulé The Food We Eat - An International Comparison of
Pesticide Regulations, paru en octobre 2006.

Le présent document constitue la réponse de l’Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada à cette demande de la fondation David Suzuki.

Généralités

Au Canada, les pesticides sont réglementés par le gouvernement fédéral en vertu de la Loi sur les
produits antiparasitaires (LPA) et de ses règlements d’application, et l’Agence de
réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada est chargée d’administrer
cette loi.  

L’ARLA a pour mandat et objectif principal d’éviter que l’utilisation de produits antiparasitaires
présente des risques inacceptables pour les humains et pour l’environnement. Avant d’être
homologué, un produit doit faire l’objet d’une évaluation scientifique approfondie et se
conformer à de strictes normes sanitaires et environnementales. En outre, tous les pesticides sont
réévalués aux 15 ans selon la même démarche scientifique rigoureuse pour s’assurer qu’ils sont
toujours acceptables. L’ARLA approuve l’homologation ou le maintien de l’homologation d’un
produit seulement si son utilisation présente une valeur et un niveau de risque acceptables pour
la santé et l’environnement dans le contexte canadien. 

En plus des réévaluations, des examens spéciaux peuvent être réalisés pour vérifier si les
produits homologués sont toujours acceptables. L’article 17 de la LPA oblige le ministre à lancer
un examen spécial d’un produit s’il y a des motifs raisonnables de croire que la valeur du produit
ou les risques sanitaires ou environnementaux qu’il présente sont inacceptables. Le processus de
réévaluation est un réexamen général de la valeur d’un produit et des risques qu’il présente pour
l’environnement et la santé, tandis qu’un examen spécial aborde les aspects scientifiques d’un
problème précis seulement.

Selon le paragraphe 17(2) de la LPA, le ministre doit déclencher un examen spécial si un pays
membre de l’OCDE interdit toutes les utilisations d’une matière active pour des raisons
sanitaires ou environnementales. L’examen spécial vise à vérifier l’acceptabilité du pesticide.
Lorsque cette vérification a déjà été faite ou est en train de l’être (au moment de l’homologation
ou de la réévaluation) en tenant compte des préoccupations soulevées dans d’autres pays, on
considère que l’esprit du paragraphe 17(2) de la LPA est respecté.
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L’ARLA se tient continuellement au courant des activités et des décisions de ses homologues
étrangers qui pourraient influer sur l’acceptabilité d’un pesticide au Canada, et elle prend ses
décisions d’homologation ou de réévaluation en tenant compte des préoccupations soulevées
dans d’autres pays. 

Le rapport présenté par la fondation David Suzuki énumère 60 matières actives qui sont
interdites dans au moins un pays membre de l’OCDE pour des raisons environnementales ou
sanitaires.

Voici le statut réglementaire des 60 matières actives au Canada : 
• 49 sont en cours de réévaluation;
• quatre ont récemment été réévaluées et leur homologation a été maintenue; 
• deux ont récemment été homologuées;
• cinq ne sont plus homologuées au Canada ou seront graduellement abandonnées à la suite

de leur réévaluation.

Le programme de réévaluation de Santé Canada vise toutes les matières actives actuellement
homologuées au Canada qu’a énumérées la David Suzuki Foundatio sauf six. Dans le cadre de ce
programme, l’ARLA examine les produits antiparasitaires homologués avant le 1er janvier 1995
pour déterminer si leur utilisation est toujours acceptable compte tenu des normes actuelles de
protection de la santé et de l’environnement. Un examen spécial vise un problème précis, alors
que la réévaluation d’une matière active aborde tous les aspects des risques sanitaires et
environnementaux en tenant compte de toutes les données disponibles, notamment toute
préoccupation soulevée dans un pays membre de l’OCDE. Ainsi, puisqu’une réévaluation aborde
tout problème qui serait visé par un examen spécial, il n’est pas justifié d’effectuer un examen
spécial en plus de la réévaluation régulière pour ces matières actives. 

L’ARLA a récemment pris des décisions réglementaires sur les six autres matières actives
figurant à la liste de la fondation David Suzuki en suivant des démarches et des protocoles
acceptés à l’échelle internationale. L’Agence a pris des décisions d’homologation ou de
réévaluation en tenant compte des préoccupations soulevées dans d’autres pays de l’OCDE. Pour
ces raisons, il n’est pas nécessaire d’effectuer des examens spéciaux de ces six matières actives.

L’annexe I présente des renseignements détaillés sur la réglementation de chacune des matières
actives dans les pays de l’OCDE mentionnés dans le rapport de la fondation David Suzuki, ainsi
que les conclusions au sujet du besoin d’un examen spécial au Canada.

Il faut remarquer que, comme mentionné plus haut, l’ARLA prend ses décisions d’homologation
ou de réévaluation en tenant compte des préoccupations liées à un pesticide qui ont été soulevées
dans d’autres pays. Toutefois, l’interdiction ou le retrait du marché d’un pesticide dans un autre
pays ne signifie pas nécessairement qu’il présente un risque inacceptable au Canada, car les
conditions du régime de réglementation ou de l’environnement au Canada sont différentes de
celles d’autres pays. Ainsi, un pesticide pourrait être interdit dans un autre pays en application
d’une loi qui est propre à ce pays et qui ne s’applique pas au Canada ou en raison d’un risque
environnemental inexistant au Canada.
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L’annexe I indique que huit matières actives ne sont pas interdites dans les pays de l’OCDE
mentionnés dans le rapport de la fondation David Suzuki. L’annexe I présente également des
renseignements sur les décisions prises par la Commission européenne au sujet de l’acceptabilité
des pesticides utilisés en Union européenne. Parmi les 60 matières actives énumérées dans le
rapport de la fondation David Suzuki, 18 ont été interdites dans au moins un pays de l’OCDE,
mais ont plus tard été approuvées pour usage en Union européenne, à la suite d’une évaluation
moderne de leur innocuité.

L’annexe II énumère les sources d’information qui ont été consultées pour rédiger le présent
document.
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Annexe I Renseignements sur les 60 matières actives visées dans le rapport
de la fondation David Suzuki

1. 1,3-dichloropropène (no CAS 542-75-6)
Évaluation par la
fondation David
Suzuki (FDS)

Substance interdite en Autriche, en Allemagne et en Suède; homologation
révoquée en Australie.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par la
FDS

Autriche - Toute utilisation interdite depuis 1992 en raison de ses propriétés
mutagènes et cancérogènes présumées et de sa grande mobilité dans le sol (PIC
Circular X, 1999). 

Allemagne - Utilisation comme produit phytosanitaire interdite depuis 1991 en
raison de sa susceptibilité au lessivage (risque de contamination du sol et de
l’eau de surface) et de ses effets cancérogènes présumés (PIC Circular X,
1999). 

Suède - Substance retirée du marché par le fabricant et interdite depuis 1988 en
raison de ses propriétés cancérogènes présumées et de sa grande mobilité dans
le sol (KEMI, 1998).

Australie - Substance retirée du marché par l’industrie en 1988 en raison de ses
propriétés mutagènes et cancérogènes chez le rat et la souris et de la probabilité
qu’elle soit cancérogène pour l’humain (PIC Circular X, , 1999). 

Réglementation
aux États-Unis

En vue de réhomologuer cette matière active, l’Environmental Protection
Agency des États-Unis (EPA) (1998a) a réévalué les risques sanitaires et
environnementaux posés par ses utilisations. Les données sur le devenir dans
l’environnement et les études de surveillance des eaux examinées à cette fin ont
montré que les utilisations agricoles de 1,3-D peuvent contaminer l’eau
souterraine. L’EPA a classé le 1,3-D comme substance cancérogène probable
pour l’humain et, dans sa réévaluation, a évalué les risques de cancer de
l’exposition par inhalation et de celle par l’eau potable. Globalement, l’EPA a
conclu que le 1,3-D n’aurait pas d’effets nocifs inacceptables sur la santé
humaine et l’environnement, pourvu que de nouvelles restrictions soient
appliquées. Ces restrictions comprennent une zone tampon autour des puits et
l’interdiction de l’utiliser là où le sol est perméable et la nappe phréatique peu
profonde. 

Réglementation au
Canada 

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation du 1,3-dichloropropène

Conclusions
Plusieurs pays de l’OCDE ont interdit le 1,3-dichloropropène en raison de ses effets sur des
animaux de laboratoire et de ses propriétés environnementales. L’ARLA réévalue actuellement
le 1,3-D en se penchant notamment sur les préoccupations soulevées dans ces pays de l’OCDE.
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2. 2,4-D (no CAS 94-75-7)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite au Danemark, en Norvège et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Danemark - Utilisation restreinte en 1997 à certains types de champs de graminées
(soit 5 à 10 % des utilisations antérieure) parce qu’on estime que la substance pose
un risque de pollution de l’eau souterraine (PIC Circular X, 1999).

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 2000, en raison d’effets
nocifs possibles sur la santé et l’environnement (grande mobilité) et de la
disponibilité d’autres pesticides qui offrent au moins la même valeur agronomique
(PIC Circular XIII, 2001).

Suède - Substance volontairement retirée du marché en 1991 en raisons de ses
effets nocifs sur la santé mis en évidence dans des études toxicologiques et
épidémiologiques (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
dans l’Union
européenne

La Commission européenne (2001a) a évalué cette substance et en a approuvé
l’inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation phytosanitaire est
autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE).

Réglementation
aux États-Unis

En vue de réhomologuer cette matière active comme pesticide, l’EPA (2005a) a
réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par toutes ses utilisations.
Elle a conclu que l’utilisation de 2,4-D comme pesticide n’aurait pas d’effet nocif
inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les mesures de réduction
des risques recommandées dans le document Reregistration Eligibility Decision
sont mises en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette substance.
L’ARLA a mis en œuvre des mesures intérimaires pour les produits utilisés sur le
gazon et a réalisé une évaluation scientifique des risques sanitaires et
environnementaux posés par les utilisations du 2,4-D sur le gazon. L’évaluation a
porté sur la possibilité qu’il ait des effets nocifs sur la santé (p. ex. cancer,
anomalies congénitales ou perturbation du système endocrinien), en fonction du
niveau d’exposition de toutes les sous-populations, notamment les enfants, à toutes
les sources ou voies possibles (voies orale, cutanée ou alimentaire, par inhalation,
par consommation d’eau et par contact avec les zones traitées). L’ARLA a tenu
compte non seulement des données de toxicité du 2,4-D pour divers animaux, mais
aussi de l’importante littérature épidémiologique sur les liens entre cette substance
et la santé humaine. L’évaluation environnementale a abordé les risques pour les
végétaux, les oiseaux, les mammifères et les organismes aquatiques, ainsi que le
devenir du 2,4-D dans l’environnement. L’ARLA (2005a) a ainsi établi qu’il est
acceptable d’utiliser le 2,4-D sur le gazon si l’on suit le mode d'emploi sur
l'étiquette. 
Les produits homologués qui contiennent du 2,4-D sous forme de diéthanolamine
(DEA) sont graduellement abandonnés parce que le titulaire d’homologation n’a
pas fourni de données adéquates pour en évaluer les effets sur la santé. L’ARLA
(2006e) prendra une décision finale concernant le maintien de l’homologation des
utilisations du 2,4-D sur le gazon une fois qu’elle aura prise la décision finale sur
toutes ses utilisations, notamment agricoles.
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Conclusions
Les utilisations de cette substance comme pesticide ont été interdites en Suède in 1991 et en
Norvège en 2000, mais l’Union européenne a approuvé ces utilisations depuis. Dans les études
de réévaluation du 2,4-D qu’elle a faites jusqu’à maintenant, l’ARLA a tenu compte des
préoccupations environnementales sur lesquelles sont fondées les restrictions ou les interdictions
dans les pays de l’OCDE. L’ARLA réévalue actuellement le 2,4-D en tenant compte de toute
question qui ferait l’objet d’un examen spécial. 

3. Amitraze (no CAS 33089-61-1)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite en Norvège et dans l’Union européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1989 en raison de ses
effets toxiques sur des animaux de laboratoire (incidence accrue de tumeurs du
foie et du système lymphatique chez la souris; effet sur l’équilibre hormonal)
(PIC Circular X, 1999).

Union européenne - L’amitraze ne sera pas inscrit à la liste des matières actives
autorisées (c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE). Cette décision
réglementaire a été arrêtée en 2004 pour protéger les consommateurs contre les
effets neurologique potentiels de l’exposition aiguë à l’amitraze (EC, 2004a).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1995a) a réévalué toutes les utilisations de l’amitraze et a conclu que
leurs risques sanitaires et environnementaux sont acceptables si les conditions
énumérées dans le document Re-registration Eligibility Decision sont respectées;
elle a aussi réévalué les seuils de tolérance des résidus d’amitraze dans les
aliments et a conclu qu’ils respectent les normes de sécurité (US EPA, 2006a).

Réglementation
au Canada 

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette matière active. 

Conclusions
L’ARLA réévaluera l’amitraze en tenant compte de toutes les données disponibles sur les risques
sanitaires et environnementaux, notamment les risques pour la santé relevés en Norvège et par
l’Union européenne, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour
commentaires dans le document de consultation.
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4. Amitrole (no CAS 61-82-5)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite en Finlande, en Norvège et en Suède

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par la
FDS

Finlande - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1980 parce que la
substance présente un « risque élevé pour la santé humaine » (PIC Circular X,
1999).

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1972 en raison de son
potentiel cancérogène (PIC Circular X, 1999).

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1972 en raison du « risque
d’effet cancérogène sur l’humain, selon des données épidémiologiques » (PIC
Circular X, 1999). 

Réglementation
dans l’Union
européenne

La Commission européenne (2001b) a examiné cette matière active et a
approuvé son inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1996a) a réévalué toutes les utilisations de l’amitrole et a conclu que
leurs risques sanitaires et environnementaux sont acceptables si les conditions
énumérées dans le document Re-registration Eligibility Decision sont respectées.

Réglementation au
Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
Cette substance a été interdite en Finlande, en Norvège et en Suède dans les années 1970 et
1980, mais l’Union européenne en a approuvé l’utilisation comme pesticide en 2001. L’ARLA
réévaluera l’amitrole en tenant compte de toutes les données disponibles sur les risques sanitaires
et environnementaux, notamment les risques pour la santé relevés en Finlande, en Norvège et en
Suède, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le
document de consultation.



Annexe I

Note de réévaluation - REV2007-09
Page 8

5. Atrazine (no CAS 1912-24-9)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite au Danemark, en Allemagne, en Norvège, en Suède et dans
l’Union européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par la
FDS

Danemark - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1995 en raison de la
mobilité et de la persistance de l’atrazine, ainsi que de la pollution de l’eau
souterraine à des concentrations supérieures aux limites établies dans la
Directive 80/778/EEC sur l’eau potable (PIC Circular X, 1999). 

Allemagne - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1991 en raison de la
mobilité et de la persistance de l’atrazine dans le sol et parce qu’on croit qu’elle
aurait des effets néfastes sur l’eau souterraine et l’eau potable (PIC Circular X,
1999). 

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1991 en raison de sa
grande persistance et du risque de pollution de l’eau (PIC Circular X, 1999). 

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1989 en raison de sa grande
mobilité dans le sol et de son potentiel de contamination de l’eau (PIC Circular
X, 1999). 

Union européenne - La Commission européenne (2004b) a examiné cette
matière active et n’a pas approuvé son inscription sur la liste des matières actives
dont l’utilisation phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d.
l’annexe I de la Directive 91/414/CEE). Elle a en effet conclu qu’il manquait de
données pour démontrer que les concentrations de la matière active et de ses
produits de dégradation ne dépasseraient pas 0,1 :g/l dans l’eau souterraine. Elle
a prolongé l’échéance du retrait des produits jusqu’en juin 2007 pour un nombre
restreint d’utilisations jugées essentielles.

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA a réévalué toutes les utilisations de l’atrazine et a réalisé des évaluations
de ses risques sanitaires et environnementaux, notamment en estimant ceux
posés par l’exposition à l’éventuelle contamination de l’eau. Elle a conclu que
les risques sont acceptables si les conditions énumérées dans le document
Interim Re-registration Eligibility Decision sont respectées. Ces conditions
comprennent des exigences en matière de données de surveillance et l’obligation
de satisfaire une norme de performance pour l’atrazine dans les réseaux
d’alimentation en eau municipaux (si la norme n’est pas respectée, l’utilisation
d’atrazine serait interdite dans le bassin versant). L’EPA (2006b) a aussi établi
avec certitude raisonnable que l’exposition globale (par voie alimentaire, par la
consommation d’eau et les sources d’exposition non professionnelle) aux résidus
d’atrazine et de pesticides semblables (c.-à-d. toutes les triazines) ne nuira pas à
la santé de la population générale des États-Unis, aux nourrissons, aux enfants
ou à tout autre sous-groupe de consommateurs important.
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Réglementation au
Canada

L’ARLA est à l’étape finale de la réévaluation de l’atrazine. Elle a publié la
Décision de réévaluation pour l’évaluation des risques de l’atrazine pour la santé
humaine le 25 mai 2004. L’ARLA a établi qu’il est acceptable d’utiliser
l’atrazine sur les cultures de maïs (toutes les autres utilisations seront
graduellement abandonnées). L’évaluation des risques environnementaux,
réalisée dans le cadre de la réévaluation de l’atrazine, a été publiée en vue de
recueillir les commentaires du public. 

Conclusions
Cette substance est interdite dans quatre pays de l’OCDE et dans l’Union européenne en raison
de son potentiel de contamination de l’eau souterraine et des sources d’eau potable. Dans le
cadre du volet risques sanitaires de la réévaluation de l’atrazine, l’ARLA a établi que les risques
sanitaires liés à l’éventuelle contamination de l’eau potable sont acceptables pourvu que les
mesures d’atténuation des risques requises soient mises en œuvre. De plus, elle réévalue
actuellement les risques environnementaux posés par l’utilisation de l’atrazine. Les activités
passées et futures de réévaluation de l’atrazine menées par l’ARLA ont abordé ou aborderont les
préoccupations soulevées dans les pays de l’OCDE.
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6. Bromacil (no CAS 314-40-9)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite en Allemagne, en Slovénie et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Allemagne - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1993 en raison de sa «
grande persistance... dans le sol », de son « fort potentiel de lessivage » et de la «
probabilité que son application [...] entraîne des concentrations supérieures à la
limite réglementaire de 0,1 microgrammes/l dans l’eau souterraine » (PIC
Circular X, 1999). 

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1990 en raison de ses
propriétés cancérogènes présumées et de sa grande mobilité dans le sol (KEMI,
1998).

Slovénie - Pays non membre de l’OCDE.

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1996b) a réévalué toutes les utilisations du bromacil et a conclu que leurs
risques sanitaires et environnementaux sont acceptables si les conditions
énumérées dans le document Re-registration Eligibility Decision sont respectées.
On a montré que le bromacil est mobile et persistant dans le sol et l’eau et on a en
trouvé des résidus dans l’eau souterraine aux États-Unis. L’EPA a évalué les
risques sanitaires en fonction de la plus forte concentration de résidus trouvée
dans l’eau souterraine et de plusieurs effets toxiques, notamment le cancer, et a
conclu que les risques pour les sous-populations les plus sensibles (nourrissons et
enfants) sont acceptables.

Réglementation
au Canada

L’ARLA (2006b) a terminé une réévaluation fondée en grande partie sur
l’évaluation de l’EPA et a donc abordé les préoccupations soulevées en
Allemagne et en Suède. Elle a jugé acceptable de maintenir l’homologation du
bromacil. 

Conclusions
Deux pays de l’OCDE ont interdit toutes les utilisations du bromacil au début des années 1990
en raison de ses propriétés environnementales (mobilité et persistance) et des effets toxiques
observés chez des animaux de laboratoire (propriétés cancérogènes); ces préoccupations ont été
abordées dans la réévaluation canadienne du bromacil.
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7. Bromoxynil (no CAS 1689-99-2, 1689-84-5)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite en Norvège et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 2000 en raison du risque
inacceptable pour les personnes qui appliquent le produit et de sa toxicité pour les
organismes aquatiques, et parce qu’il existait « déjà d’autres produits sur le
marché qui présentent un risque moindre pour la santé humaine » (PIC Circular
XVI, 2001).

Suède - Homologation retirée par le fabricant in 1994 en raison d’« effets
tératogènes sur des animaux de laboratoire » (KEMI, 1998).

Réglementation
dans l’Union
européenne

La Commission européenne (2004c) a examiné cette matière active et a approuvé
son inscription à la liste des matières actives dont l’utilisation phytosanitaire est
autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive
91/414/CEE).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1998b) a réévalué les utilisations du bromoxynil et a conclu que leurs
risques sanitaires et environnementaux sont acceptables si les conditions
énumérées dans le document Re-registration Eligibility Decision sont respectées.

Réglementation
au Canada

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette matière active.

Conclusions
Cette substance est interdite en Suède et en Norvège, mais l’Union européenne en a approuvé
l’utilisation comme pesticide en 2004. L’ARLA réévaluera le bromoxynil en tenant compte de
toutes les données disponibles sur les risques sanitaires et environnementaux, notamment sur
ceux relevés en Norvège et en Suède, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée
pour commentaires dans le document de consultation (prévu en 2007).
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8. Captan (no CAS 133-06-2)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite au Danemark, en Finlande et en Norvège.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Danemark - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1998 en raison de ses
propriétés cancérogènes, de sa toxicité aiguë et de sa toxicité pour les organismes
aquatiques (PIC Circular X, 1999).

Finlande - Toutes les utilisations interdites depuis 1972 en raison de ses
propriétés cancérogènes (com. pers., EVIRA - Autorité finlandaise pour la
sécurité alimentaire, novembre 2006).

Norvège - Substance retirée du marché par le fabricant en 1991 en raison
d’exigences en matière d’étiquetage (mise en garde contre sa cancérogénicité)
(PIC Circular X, 1999).

Réglementation
dans l’Union
européenne

La Commission européenne (2004d) a examiné cette matière active et a approuvé
en 2006 son inscription à la liste des matières actives dont l’utilisation
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1999a) a réévalué toutes les utilisations du captan et a conclu que leurs
risques sanitaires et environnementaux sont acceptables si les conditions
énumérées dans le document Re-registration Eligibility Decision sont respectées.

Réglementation
au Canada

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette matière active.

Conclusions
Cette substance est interdite au Danemark, en Finlande et en Norvège, mais l’Union européenne
a approuvé son utilisation comme pesticide en 2006. L’ARLA réévaluera le captan en tenant
compte de toutes les données disponibles sur les risques sanitaires et environnementaux,
notamment en ce qui concerne les effets toxiques sur des animaux de laboratoire relevés au
Danemark, en Finlande et en Norvège, et proposera en conséquence une décision qui sera
publiée pour commentaires dans le document de consultation.
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9. Carbaryl (no CAS 63-25-2)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite en Autriche, en Allemagne et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Autriche - Utilisation comme pesticide interdite en 1993 en raison de son
pouvoir mutagène et tératogène (PIC Circular X, 1999).

Allemagne - Utilisation comme produit phytosanitaire interdite en 1986 en raison
de son effet sur les abeilles (risque d’intoxication des abeilles par le pollen et le
nectar contaminés) (PIC Circular X, 1999).

Suède - Utilisation comme pesticide interdite en 1991 en raison de sa
mutagénicité et de sa cancérogénicité présumée (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2004a) a évalué que les risques liés aux utilisations du carbaryl sont
acceptables si les conditions énumérées dans le document Interim Re-registration
Eligibility Decision sont respectées. La décision de l’EPA est provisoire en
attendant l’évaluation des risques cumulatifs associés à tous les carbamates
homologués, groupe chimique dont fait partie le carbaryl.

Réglementation
au Canada

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette matière active.

Conclusions
L’ARLA réévalue le carbaryl en tenant compte de toutes les données disponibles sur les risques
sanitaires et environnementaux, notamment en ce qui concerne les préoccupations liées à sa
toxicité soulevées en Autriche, en Allemagne et en Suède, et proposera en conséquence une
décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.
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10. Carbofuran (no CAS 1563-66-2)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Cette matière active n’a jamais été homologuée en Suède (comm. pers., Agence
nationale d’inspection des produits chimique de la Suède, février 2007).

Réglementation
aux États-Unis

In 2006, l’EPA (2006c) a examiné l’innocuité et les avantages de toutes les
utilisations du carbofuran et, ayant conclu que les risques écologiques et
sanitaires sont préoccupants, elle a exigé que tous les produits en contenant soient
graduellement abandonnés sur une période de quatre ans.

Réglementation
au Canada

En 1997, à la suite d’un examen spécial axé sur les risques pour les oiseaux et les
invertébrés, on a abandonné les préparations en granulés et l’application de
préparations liquides sur la luzerne, les navets, les rutabagas, les tournières, les
pâturages et les bords de routes. Des restrictions ont été imposées aux utilisations
sur d’autres cultures, notamment une réduction du nombre d’applications, des
limites à la dose d’application maximale et la restriction de l’application par voie
aérienne à des cultures de maïs de plus de cinq hectares seulement (PMRA, 1995).

L’ARLA (2002) réévalue actuellement les autres utilisations de cette matière
active.

Conclusions
Cette substance n’a pas été interdite en Suède. Au Canada, l’ARLA a réalisé un examen spécial
en 1995, lequel a débouché sur l’abandon graduel des préparation en granulés et de certaines
utilisations afin d’atténuer les risques pour les oiseaux. L’ARLA réévalue les autres utilisations
en tenant compte de toutes les données disponibles sur leurs risques sanitaires et
environnementaux, les résultats du processus de réhomologation aux État-Unis, et proposera en
conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.
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11. Chloropicrin (no CAS 76-06-2)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite en Autriche, en Allemagne et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Autriche - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1992 en raison de sa forte
toxicité aiguë et de ses effets cancérogènes présumés (PIC Circular X, 1999).

Allemagne - Utilisation comme produit phytosanitaire interdite depuis 1981
parce que la substance est « très toxique pour les animaux à sang chaud et
l’humain » et « très mobile dans le sol (risque de contamination de l’eau potable;
odeur intense) » (PIC Circular X, 1999).

Suède - Substance retirée du marché en raison de sa forte toxicité à la suite de
discussions entre l’Agence nationale d’inspection des produits chimique de la
Suède et les importateurs (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
au Canada

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette matière active.

Conclusions
L’ARLA réévaluera cette substance en tenant compte de toutes les données disponibles sur ses
risques sanitaires et environnementaux, notamment en ce qui concerne les préoccupations liées à
sa toxicité et à ses propriétés environnementales soulevées en Autriche, en Allemagne et en
Suède, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le
document de consultation.

12. Chlorothalonil (no CAS 1897-45-6)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide interdite en Suède en 1991en raison de ses propriétés
cancérogènes (PIC Circular X, 1999), mais le chlorothalonil a été retiré de la liste
suédoise des substances interdites après que la Commission européenne en a
approuvé l’utilisation en 2006. Son utilisation comme pesticide n’est
actuellement pas homologuée en Suède (comm. pers., Agence nationale
d’inspection des produits chimique de la Suède, février 2007).

Réglementation
dans l’Union
européenne

La Commission européenne (2005a) a examiné cette matière active et a approuvé
son inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation phytosanitaire est
autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive
91/414/CEE).

Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA (1999b) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations du chlorothalonil. Elle a conclu que l’utilisation de
chlorothalonil comme pesticide n’aurait pas d’effet nocif inacceptable sur la santé
humaine et l’environnement si les mesures de réduction des risques
recommandées dans le document Reregistration Eligibility Decision sont mises
en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette matière active.
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Conclusions
Après que la Commission européenne ait approuvé l’utilisation de cette matière active en 2006,
la Suède l’a retirée de sa liste de substances interdites. L’ARLA réévalue quand même le
chlorothalonil en tenant compte de toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et
environnementaux et proposera une décision qui sera publiée pour commentaires dans le
document de consultation.

13. Chlorpyrifos (CAS # 2921-88-2)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite en Finlande et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Finlande - Utilisation à l’intérieur autorisée (comm. pers., EVIRA - Autorité
finlandaise pour la sécurité alimentaire, novembre 2006).

Suède - Rien n’indique que cette substance soit interdite.

Réglementation
dans l’Union
européenne 

La Commission européenne (2005b) a examiné cette matière active et a approuvé
son inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation phytosanitaire est
autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive
91/414/CEE).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par toutes les
utilisations in 2001. Elle a conclu que l’utilisation de chlorpyrifos comme
pesticide n’aurait pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et
l’environnement si les mesures de réduction des risques, recommandées dans le
document Interim Reregistration Eligibility Decision, sont mises en œuvre.
L’agence avait alors réservé ses conclusions sur l’acceptabilité des risques en
attendant les résultats de l’évaluation des risques cumulatifs de tous les composés
organophsophatés (OP). En 2002, l’EPA (2002a) a conclu que les marges de
sécurité pour l’exposition cumulative aux OP ne sont pas préoccupantes aux
É.-U.
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Réglementation
au Canada

L’ARLA (2000a, 2003a) réévalue actuellement le chlorpyrifos, et a déjà publié
les résultats des phases 1 et 2 de la réévaluation. Portant sur les utilisations sur le
gazon, la phase 1 a débouché sur l’abandon graduel de tous les produits à usage
domestique (sauf à faible concentration dans les pièges à fourmis), l’interdiction
de leurs utilisations résidentielles à intérieur et à l’extérieur (notamment dans les
aires publiques comme les écoles, les terrains de jeux et les restaurants), la
réduction de la dose d’application maximale dans les gazonnières et sur les
terrains de golf, l’abandon graduel de l’utilisation sur les tomates, des
modifications aux limites de résidus sur les tomates et les pommes, l’ajout de
délais de sécurité après traitement pour les travailleur agricoles et l’abandon
graduel de certaines utilisations contre les termites.

La phase 2 a débouché sur l’abandon de certaines utilisations agricoles et la mise
en œuvre de mesures d’atténuation intérimaires pour mieux protéger les
travailleurs et l’environnement (abandon des applications au pinceau à l’intérieur
et au pulvérisateur manuel haute pression; mesures techniques ou équipement de
protection supplémentaires; délais de sécurité après traitement; zones tampons;
précautions supplémentaires pour protéger les abeilles; limitations du nombre
maximal d’applications par année). La phase 3, qui devrait se terminer en 2008,
comprendra une évaluation approfondie des risques environnementaux (PMRA,
2007), après quoi l’ARLA prendra une décision finale sur l’homologation du
chlorpyrifos.

Conclusions
Cette matière active n’a pas été interdite en Finlande ou en Suède, et l’Union européenne a
approuvé son utilisation en 2005. Elle fait quand même l’objet d’une réévaluation au Canada.
D’importantes mesures de réglementation ont été prises dans les deux premières phases de
réévaluation afin d’atténuer les risques sanitaires et environnementaux; dans la dernière phase,
qui est en cours, l’ARLA se penche sur les autres utilisations en tenant compte de toutes les
données disponibles sur les risques sanitaires et environnementaux. L’ARLA publiera pour
commentaires la décision qu’elle proposera dans le document de consultation.

14. Dazomet (no CAS 533-74-4)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite au Danemark

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisations comme pesticide interdites au Danemark depuis 1997 en raison du
risque de contamination de l’eau souterraine et de sa nocivité pour la santé et
l’environnement (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
au Canada

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette matière active.
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Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le dazomet en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment ceux relevés au Danemark, et
proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de
consultation.

15. Deltaméthrine (no CAS 52918-63-5)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite au Danemark

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par la
FDS

Danemark - Utilisations comme pesticide limitées à l’intérieur depuis 1998
(PIC Circular X, 1999).

Réglementation
au Canada

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette matière active.

Conclusions
L’utilisation de la deltaméthrine est restreinte mais pas interdite au Danemark. L’ARLA évalue
actuellement cette substance en tenant compte de toutes les données disponibles sur ses risques
sanitaires et environnementaux et publiera pour commentaires sa décision proposée dans le
document de consultation.

16. Diazinon (no CAS 333-41-5) 
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite au Danemark

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par la
FDS

Danemark - Utilisations agricoles comme pesticide interdites depuis 1997
parce que la substance « risque de contaminer l’eau souterraine, d’être
persistante dans le sol et d’intoxiquer les organismes aquatiques, les oiseaux et
les mammifères sauvages » (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA a examiné l’innocuité et les avantages de toutes les utilisations du
diazinon, un composé organophosphaté (OP), et a conclu que les risques
écologiques et sanitaires sont acceptables. L’EPA (2004b) a également conclu
que les marges de sécurité de l’exposition cumulatives aux OP ne sont pas
préoccupantes aux É.-U.
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Réglementation au
Canada

L’ARLA procède actuellement à la réévaluation de cette matière active. Toutes
les utilisations non agricoles à l’intérieur et à l’extérieur, y compris sur le
gazon, ont été abandonnées volontairement par les titulaires d’homologation.

L’évaluation préliminaire des risques ayant indiqué un certain niveau de
préoccupation pour les travailleurs et l’environnement, l’ARLA a demandé plus
de données pour approfondir l’évaluation ou atténuer les risques. Elle examine
actuellement l’information reçue, révisera l’évaluation des risques et proposera
des mesures de réglementation.

En outre, les titulaires d’homologation n’appuient pas les utilisations suivantes,
dont on proposera l’abandon : en serre (tomate, poivron et plantes
ornementales); traitement des semences (oignon, radis, betterave à sucre et
plantons de pomme de terre); cultures fourragères (trèfle, graminées, pâturages
et fourrage vert ou foin des bordures de champs); terrains non agricoles (terres
incultes, bords de routes, fossés, vaines clôtures et bordures boisées ou
enfriche; certaines cultures vivrières (poivron, salsifis, pomme de terre, tabac et
prunes); bâtiments (bâtiments de ferme, poulaillers et usines de transformation
alimentaire) (PMRA, 1999, 2000b, 2000c, 2005e).

Conclusions
L’ARLA continue de réévaluer le diazinon. Toutes ses utilisations non agricoles à l’intérieur ou
à l’extérieur (p. ex. sur le gazon) ont été abandonnées. L’ARLA réévalue actuellement les autres
utilisations en tenant compte de toutes les données disponibles sur leurs risques sanitaires et
environnementaux, notamment les préoccupations soulevées au Danemark, et proposera en
conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

17. Dichlobénil (no CAS 1194-5-6)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite au Danemark, en Norvège, en Suède

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Danemark - Les utilisations agricoles comme pesticide sont interdites depuis
1997 en raison « du risque de contamination de l’eau souterraine » (PIC Circular
X, 1999).

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 2001, en raison d’effets
toxiques observés chez des animaux de laboratoire ainsi que de la mobilité d’un
métabolite du dichlobénil (2,6-diclorobenzamide) et de son potentiel de
contamination de l’eau souterraine (PIC Circular XII, 2000).

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1994 en raison de « sa
persistance et de sa volatilité » (KEMI, 1998). 

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1998c) a réévalué le dichlobénil et a jugé acceptables les risques
sanitaires et environnementaux que cette substance et son métabolite 2,6-
diclorobenzamide présentent.
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Réglementation
au Canada

L’ARLA (2005g, 2006d) a réévalué le dichlobénil en s’appuyant largement sur
l’évaluation faite par l’EPA et a jugé acceptables ses risques sanitaires et
environnementaux, pourvu que des mesures supplémentaires de réduction des
risques sont mises en œuvre.

Conclusions
Trois pays de l’OCDE ont interdit les utilisations de dichlobénil comme pesticide en raison de
ses propriétés environnementales et des effets toxiques observés chez des animaux de
laboratoire; ces préoccupations ont été abordées dans la réévaluation canadienne du dichlobénil.

18. Dichlorprop (no CAS 120-36-5, 7547-66-2)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite au Danemark.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide au Danemark restreinte à certains types de champs
de graminées (de 5 à 10 % de l’utilisation antérieure) depuis 1997 (PIC Circular
X, 1999).

Réglementation
dans l’Union
européenne

La Commission européenne (2006) a examiné le dichlorprop-p et a approuvé son
inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
Le dichlorprop n’est pas interdit au Danemark, et la Commission européenne en a approuvé
l’utilisation en 2005. Néanmoins, l’ARLA réévalue actuellement cette matière active en tenant
compte de toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux et
proposera une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.
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19. Dichlorvos/DDVP (no CAS 62-73-7)

Évaluation par
la FDS 

Substance interdite au Danemark, en Suède et au Royaume-Uni.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Danemark - Utilisations comme pesticide interdites depuis 1998 parce
que le dichlorvos a été jugé cancérogène, et la toxicité aiguë de ses
préparations, forte (PIC Circular X, 1999). 

Suède - Utilisation d’abord restreinte en raison de ses propriétés
mutagènes, puis retrait volontaire du marché en 1991 (PIC Circular X,
1999). 

Royaume-Uni - Le gouvernement a mis fin à la vente de divers produits
insecticides à usage agricole, professionnel ou domestique contenant du
dichlorvos, parce qu’il ne pouvait exclure la possibilité qu’il s’agisse d’un
agent cancérogène génotoxique (GNN, 2002). Il est difficile de déterminer
si cette interdiction concerne toutes les utilisations de dichlorvos au R.-U.
car cette information ne figure pas dans les documents publiés par les
responsables de la Convention de Rotterdam (c.-à-d. les circulaires PIC).

Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA a évalué les risques sanitaires et écologiques posés par les
utilisations de dichlorvos, un composé organophosphaté (OP), et a établi
qu’ils ne dépassent pas les niveaux préoccupants. L’EPA (2006d) a
également conclu que les marges de sécurité de l’exposition cumulative
aux OP ne sont pas préoccupantes aux É.-U. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le dichlorvos en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les effets toxiques sur des animaux de
laboratoire relevés par le Danemark, la Suède et le Royaume-Uni, et proposera une décision qui
sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.
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20. Dicofol (no CAS 115-32-2)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite en Finlande, au Pays-Bas, en Norvège et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Finlande - Substance non homologuée actuellement. Le fabricant l’a retirée du
marché en 1991 après son interdiction en Suède (comm. pers., EVIRA - Autorité
finlandaise pour la sécurité alimentaire, novembre 2006).

Pays-Bas - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1997 en raison de sa
persistance et de son potentiel de bioaccumulation à des concentrations qui
causent des effets nocifs sur des animaux non visés. Bien que les fabricants aient
eu l’occasion de fournir des données supplémentaires afin de déterminer si ces
effets se produiraient ou non sur le terrain, aucune autre expérience de terrain n’a
été réalisée, et l’utilisation de dicofol a été abandonnée (PIC Circular XII , 2005).

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1992 en raison de ses
effets cancérogènes possibles et de sa forte persistance (PIC Circular X, 1999).

Suède - Utilisation comme pesticide interdite. Le fabricant a retiré le dicofol du
marché en 1991 parce que le gouvernement suédois a jugé qu’il est persistant et
bioaccumulable (PIC Circular X, 1999). 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le dicofol en tenant compte de toutes les données disponibles sur
ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations soulevées en
Finlande, aux Pays-Bas, en Norvège et en Suède, et proposera en conséquence une décision qui
sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

21. Dinitrophénol (no CAS 51-28-5)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisations comme pesticide interdites en Suède depuis 1985. Le fabricant l’a
retiré du marché en raison de sa « forte toxicité aiguë, de son grand pouvoir de
pénétration de la peau et de certains effets toxiques » (KEMI, 1998).

Réglementation
au Canada

Le fabricant n’appuie plus les utilisations de cette substance, et elles ont toutes
été abandonnées (PMRA, 2005f).

Conclusions
Aucune autre mesure n’est requise au Canada.
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22. Dinocap (no CAS 39300-45-3)
Évaluation par
la FDS 

Substance interdite en Suède et volontairement retirée du marché aux États-Unis.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Suède - Utilisations comme pesticide interdites depuis 1990, en raison d’effets
tératogènes sur la souris et le lapin (PIC Circular X, 1999). 

États-Unis - La réévaluation du dinocap faite par l’EPA a débouché sur l’abandon
volontaire de toutes ses utilisations homologuées aux É.-U. L’EPA (2003a) a
évalué les risques sanitaires de l’exposition aux seuils de tolérance pour les résidus
sur les pommes et les raisins importés et a conclu que les risques sont acceptables. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le dinocap en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations soulevées en
Suède et aux États-Unis, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour
commentaires dans le document de consultation.

23. Diquat (no CAS 85-00-7)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite au Danemark.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisations comme pesticide interdites depuis 1998 au Danemark parce qu’on a
jugé que la substance nuit à l’environnement (persistance dans le sol et toxicité
pour l’environnement aquatique et certaines espèces terrestres) (PIC Circular X,
1999).

Réglementation
dans l’Union
européenne

La Commission européenne (2001b) a examiné l’innocuité du diquat pour la
santé humaine et l’environnement dans l’Union européenne et l’a approuvé. Le
diquat figure sur la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE); ses utilisations comme herbicide et dessicant en milieu
terrestre sont autorisées, mais son utilisation pour lutter contre les mauvaises
herbes aquatiques est interdite.

Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA (1995b) a évalué les risques sanitaires et écologiques posés par les
utilisations de diquat et a établi qu’ils ne dépassent pas les niveaux préoccupants.
L’EPA (2002b) a ensuite réévalué les seuils de tolérance pour les résidus et a
établi avec certitude raisonnable que l’exposition globale au diquat (expositions
alimentaire et non professionnelles) n’a d’effet nocif sur aucune sous-population.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.
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Conclusions
La Suède a interdit cette substance en 1998, mais l’Union européenne en a depuis approuvé
l’utilisation comme pesticide. L’ARLA réévalue actuellement le diquat en tenant compte de
toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les
préoccupations environnementales soulevées au Danemark, et proposera en conséquence une
décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

24. Diuron (no CAS 330-54-1)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite en Suède. 

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide interdite en Suède après son retrait du marché par le
fabricant en 1993, en raison de sa cancérogénicité (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2003b) a évalué les risques sanitaires et écologiques posés par les
utilisations du diuron et a conclu que son utilisation telle que prescrite dans le
document Reregistration Eligibility Decision ne présente pas de risque
déraisonnable ou d’effets nocifs sur les humains ou l’environnement. L’EPA a
aussi réévalué les seuils de tolérance et a établi avec certitude raisonnable que
l’exposition globale au diuron (expositions alimentaire et non professionnelles)
n’a d’effet nocif sur aucune sous-population. L’EPA a tenu compte du potentiel
cancérogène du diuron dans ses évaluations de 2003. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active en se fondant sur les
évaluations faites par l’EPA en 2003, lesquelles ont abordé les utilisations du
diuron au Canada et les principaux aspects scientifiques nécessaires à la décision
réglementaire de l’ARLA. L’ARLA (2006f) a publié sa décision proposée de
réévaluation du diuron, mais n’a pas encore pris de décision finale. 

Conclusions
Les utilisations du diuron sont interdites en Suède depuis 1993 en raison de sa seule toxicité
(cancérogénicité), aspect dont l’ARLA a tenu compte dans son évaluation du diuron et dans sa
décision de réévaluation proposée.
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25. Endosulfan (no CAS 115-29-7) 
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite aux Pays-Bas, en Norvège, en Suède et dans l’Union
européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Pays-Bas - Utilisations comme pesticide interdites depuis 1990 parce que
l’endosulfan appliqué se retrouverait dans l’eau de surface en concentrations qui
nuiraient significativement aux organismes aquatiques (PIC Circular XI, 2000).

Norvège - Utilisations comme pesticide interdites depuis 1999 parce que «
l’endosulfan est très persistant dans le sol, extrêmement toxique pour les poissons
et toxique pour les abeilles », qu’il est « très toxique » pour l’humain et qu’« il y
a eu des cas intoxication de travailleurs » (PIC Circular XIII, 2001).

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1995. Le fabricant a retiré la
substance du marché en raison de sa persistance, de son potentiel de
bioaccumulation et de sa forte toxicité aiguë (KEMI, 1998).

Union européenne - Ne figure pas sur la liste des matières actives dont
l’utilisation comme produit phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne
(c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE), en raison des incertitudes des
évaluations du devenir dans l’environnement (l’endosulfan est volatil, son
principal métabolite est persistant, et on l’a trouvé dans des régions où il n’est pas
utilisé), des risques écologiques (les risques à long terme posés par des
métabolites inconnus n’ont pas pu être suffisamment évalués) et des risques pour
les manipulateurs du produit (l’évaluation de leur exposition à l’intérieur n’a pas
été jugée suffisante) (EC, 2005c).

Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA (2002c) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de l’endosulfan comme
pesticide n’aurait pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et
l’environnement si les mesures de réduction des risques recommandées dans le
document Reregistration Eligibility Decision sont mises en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement l’endosulfan en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment toute préoccupation soulevée dans un
autre pays, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le
document de consultation.
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26. Oxyde d’éthylène (no CAS 75-21-8)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite en Autriche, en République tchèque, en Finlande, en
Allemagne, en Suède, au Royaume-Uni et dans l’Union européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Autriche - Utilisations comme pesticide interdites depuis 1992 en raison de ses
propriétés cancérogènes et mutagènes (PIC Circular X, 1999). 

République tchèque - Rien n’indique que ce pays ait pris des mesures
réglementaires contre l’oxyde d’éthylène.

Finlande - Substance pas homologuée comme pesticide, inscrite à la liste des
substances interdites en 1996 quand la Finlande s’est jointe à l’Union européenne
(comm. pers., EVIRA - Autorité finlandaise pour la sécurité alimentaire,
novembre 2006). 

Allemagne - Utilisations comme pesticide interdites depuis 1981, parce que la
substance est « très toxique pour les animaux à sang chaud et l’humain et aurait
des effets tératogènes » et que les résidus dans les produits entreposés sont
préoccupants (PIC Circular X, 1999). 

Suède - Utilisations comme pesticide interdites depuis 1991 en raison de ses
propriétés cancérogènes (PIC Circular X, 1999).

Royaume-Uni - Utilisations comme pesticide interdites depuis 1990 en raison
des indications de cancérogénicité (PIC Circular X, 1999). 

Union européenne - Utilisation comme produit phytosanitaire (p. ex. fumigation
de végétaux en culture ou en entreposage) interdite depuis 1986, parce qu’elle
« laisse sur les aliments des résidus qui peuvent avoir des effets nocifs sur la santé
humaine ou animale » (EC, 1986); ne figure pas sur la liste des matières actives
dont l’utilisation comme produit phytosanitaire est autorisée dans l’Union
européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE). Ses utilisations
comme pesticide sur la laine et la fourrure, qui ne sont pas visées par la
législation en matière de phytoprotection (PIC Circular X, 1999), et ses
utilisations industrielles sont encore permises.

Réglementation
aux États-Unis

La réévaluation de toutes les utilisations de cette matière active devrait être
terminée en 2007. L’EPA (2006e) a évalué les seuils de tolérance pour les résidus
dans la nourriture : elle a établi avec certitude raisonnable que l’exposition à
l’oxyde d’éthylène ou à ses produits de réaction n’a d’effet nocif sur aucune sous-
population et que les quatre seuils de tolérance établis pour ces résidus sont
sécuritaires. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. Au Canada, la seule
utilisation de cette substance comme pesticide est la fumigation d’épices.
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Conclusions
Au Canada, l’utilisation d’oxyde d’éthylène se limite à la fumigation d’épices. L’ARLA
réévalue actuellement cette utilisation en tenant compte de toutes les données disponibles sur ses
risques sanitaires et environnementaux, notamment toute préoccupation soulevée dans un autre
pays, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le
document de consultation.

27. Fenthion (no CAS 55-38-9)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite dans l’Union européenne

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

La Commission européenne (2004e) a examiné les risques sanitaires et
environnementaux du fenthion et n’a pas approuvé son inscription à la liste des
matières actives dont l’utilisation comme produit phytosanitaire est autorisée dans
l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE). Cette
décision s’est appuyée sur des préoccupations environnementales et l’incertitude
au sujet des risques posés pour les oiseaux par les utilisations proposées du
fenthion (appâts en verger).

Réglementation
au Canada

L’ARLA (2003b) a récemment réévalué cette matière active, à la suite de quoi le
titulaire d’homologation du produit de qualité technique a décidé d’abandonner
tous les produits et utilisations de cette matière active.

Conclusions
Aucune autre mesure n’est requise au Canada.

28. Ferbame (no CAS 14484-64-1)
Évaluation par la
FDS 

Substance interdite dans l’Union européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

La Commission européenne (1995) n’a pas autorisé l’utilisation du ferbame
comme pesticide dans l’Union européenne parce que le fabricant n’a pas fourni
les données requises pour la réévaluation de la substance. Le ferbame ne figure
pas sur la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
On considère que l’interdiction de cette substance dans l’Union européenne n’est pas fondée sur
des motifs sanitaires ou environnementaux. L’ARLA réévalue actuellement le ferbame en tenant
compte de toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux et
proposera une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.
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29. Hexazinone (no CAS 51235-04-2)
Évaluation par
la FDS 

Substance interdite au Danemark, en Norvège, en Slovénie et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Danemark - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1995 en raison de sa
persistance dans le sol, de sa mobilité et des risques d’effets nocifs sur les
écosystèmes aquatiques (PIC Circular X, 1999).

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1998 en raison de « sa
persistance dans le climat norvégien, de sa grande mobilité dans le sol et de son
extrême toxicité pour les algues » (PIC Circular XIII, 2001).

Slovénie - Pays non membre de l’OCDE.

Suède - Utilisation comme pesticide interdite en 1994 après le retrait de la
substance du marché par le fabricant. Cette décision s’est appuyée sur « sa
persistance, sa grande mobilité dans le sol et sa toxicité pour les organismes
aquatiques » (KEMI, 1998).

Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA (1994a) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de hexazinone comme
pesticide n’aurait pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et
l’environnement si les mesures de réduction des risques recommandées dans le
document Reregistration Eligibility Decision sont mises en œuvre.

Dans le cadre de l’évaluation des seuils de tolérance pour les résidus dans la
nourriture, l’EPA (2002d) a estimé les risques alimentaires de l’hexazinone et a
établi avec certitude raisonnable que l’exposition globale à l’hexazinone (par voie
alimentaire, par la consommation d’eau, en milieu résidentiel et toute autre source
d’exposition non professionnelle) n’a d’effet nocif sur aucune sous-population. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement l’hexazinone en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations
environnementales relevées au Danemark, en Norvège et en Suède, et proposera en conséquence
une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.
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30. Iprodione (no CAS 36734-19-7)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite au Danemark.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide interdite au Danemark depuis 1998 parce qu’on a jugé
que la substance « nuit gravement à la santé » (elle est cancérogène et nuit à la
reproduction) et que certains produits sont « toxiques et nuisibles pour la
reproduction d’oiseaux et de mammifères sauvages et qu’ils nuisent donc
gravement à l’environnement » (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1998d) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation d’iprodione comme pesticide
n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les
mesures de réduction des risques recommandées dans le document Reregistration
Eligibility Decision sont mises en œuvre.

Réglementation
dans l’Union
européenne 

Substance approuvée par la Commission européenne pour inscription sur la liste
des matières actives dont l’utilisation comme produit phytosanitaire est autorisée
dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE) (EC,
2003a).

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
Cette substance a été interdite au Danemark en 1998, mais l’Union européenne a approuvé son
utilisation comme pesticide en 2003. L’ARLA réévalue actuellement l’iprodione en tenant
compte de toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux,
notamment les préoccupations soulevées au Danemark, et proposera en conséquence une
décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

31. Linuron (no CAS 330-55-2)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite en Norvège et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 2004 parce qu’on a jugé
que la substance « se dégrade relativement peu dans le sol, qu’elle peut s’y
accumuler et qu’elle pose des risques d’effets nocifs sur les oiseaux et de
contamination de l’eau souterraine (selon les résultats de programmes de
surveillance) » (PIC Circular XIV, 2001).

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1996 en raison de sa
cancérogénicité et de sa persistance (KEMI, 1998).

Réglementation
dans l’Union
européenne

Substance examinée par la Commission européenne (2003a) et approuvée pour
inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).
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Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1995c) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux des
utilisations du linuron et a conclu qu’elles ne présentent pas de risque
inacceptable ni d’effet nocif pour les humains et l’environnement si elles
comprennent les mesures d’atténuation des risques décrites dans le document
Reregistration Eligibility Decision. L’EPA (2002e) a réévalué tous les seuils de
tolérance pour le linuron et a déterminé que le risque global de toutes les sources
d’exposition non professionnelle n’est pas préoccupant.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
Cette substance est interdite en Norvège et en Suède, mais l’Union européenne a approuvé son
utilisation comme pesticide. L’ARLA réévalue actuellement le linuron en tenant compte de
toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les
préoccupations relevées en Norvège et en Suède, et proposera en conséquence une décision qui
sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

32. Hydrazide maléique (no CAS 123-33-1, 10071-13-3)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Autriche, au Danemark, en Finlande, en Allemagne et au
Royaume-Uni (R.-U.)

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Autriche - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1992 en raison de sa
« grande mobilité dans le sol et de son potentiel de contamination de l’eau », de
son « pouvoir cancérogène présumé » et de la « forte toxicité de ses résidus dans la
nourriture pour le système nerveux central et le foie » (PIC Circular X, 1999). 

Danemark - Substance interdite depuis 1997 parce qu’elle présente un « risque de
pollution de l’eau souterraine » (PIC Circular X, 1999). 

Finlande - Utilisation comme pesticide homologuée (régulateur de croissance
pour l’oignon) (comm. pers., EVIRA - Autorité finlandaise pour la sécurité
alimentaire, novembre 2006).

Allemagne - Substance interdite depuis 1991 parce qu’elle contient des impuretés
préoccupantes (hydrazine libre) (PIC Circular X, 1999). 

R.-U. - Le statut réglementaire de cette substance au R.-U. ne peut être déterminé
car l’information ne figure pas dans les publications de la Convention de
Rotterdam (c.-à-d. les circulaires PIC).

Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA (1994b) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux liés à
l’hydrazide maléique et a conclu que son utilisation comme pesticide ne présente
pas de risque inacceptable ou d’effet nocif pour les humains ou l’environnement.
L’EPA (2005b) a évalué le risque global et a déterminé que les risques pour la
santé humaine que pose l’exposition globale par la nourriture, l’eau potable et les
utilisations en milieu résidentiel sont acceptables.
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Réglementation
dans l’Union
européenne

Substance examinée par la Commission européenne (2003a) et approuvée pour
inscription à la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
L’utilisation de cette substance comme pesticide a été interdite en Autriche, au Danemark et en
Allemagne dans les années 1990, mais l’Union européenne l’a approuvée depuis. Elle n’est pas
interdite en Finlande. L’ARLA réévalue actuellement l’hydrazide maléique en tenant compte de
toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les
préoccupations relevées en Autriche, au Danemark et en Allemagne, et proposera en
conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

33. Mancozèbe (no CAS 8018-01-7)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Norvège.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Cette substance est actuellement homologuée comme pesticide en Norvège
(comm. pers., Autorité de sécurité alimentaire norvégienne, décembre 2006). 

Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA (2005c) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par le
mancozèbe et a conclu que son utilisation comme pesticide n’a pas d’effet nocif
inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les mesures de réduction
des risques recommandées dans le document Reregistration Eligibility Decision
sont mises en œuvre. 

Réglementation
dans l’Union
européenne

Substance examinée par la Commission européenne (2005b) et approuvée pour
inscription à la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
Il est faux d’affirmer que le mancozèbe est interdit en Norvège. De plus, l’Union européenne a
approuvé son utilisation comme pesticide en 2005. Néanmoins, l’ARLA réévalue actuellement le
mancozèbe en tenant compte de toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et
environnementaux et proposera une décision qui sera publiée pour commentaires dans le
document de consultation.
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34. Manèbe (no CAS 12427-38-2)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide interdite en Suède depuis 1996 en raison de sa
cancérogénicité (KEMI, 1998).

Réglementation
dans l’Union
européenne

Substance examinée par la Commission européenne (2005b) et approuvée pour
inscription à la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
Cette substance a été interdite en Suède en 1996, mais l’Union européenne a approuvé son
utilisation comme pesticide en 2005. L’ARLA réévalue actuellement le manèbe en tenant
compte de toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux,
notamment les préoccupations relevées en Suède, et proposera en conséquence une décision qui
sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

35. Métalaxyl (no CAS 57837-19-1)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite dans l’Union européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Le métalaxyl n’a pas été approuvé pour inscription sur la liste des matières
actives dont l’utilisation comme produit phytosanitaire est autorisée dans l’Union
européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE), car le fabricant a
décidé de ne pas participer au programme d’examen et n’a pas fourni les données
nécessaires à l’examen (EC, 2003b).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1994c) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de métalalxyl comme
pesticide n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et
l’environnement si les mesures de réduction des risques recommandées dans le
document Reregistration Eligibility Decision sont mises en œuvre. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
L’interdiction dans l’Union européenne découle d’une décision opérationnelle du fabricant et
n’est pas attribuable à des préoccupations d’ordre sanitaire ou environnemental. Néanmoins,
l’ARLA réévalue actuellement le métalaxyl en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux et proposera une décision qui sera publiée pour
commentaires dans le document de consultation (prévu en 2007). 
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36. Métirame (no CAS 9006-42-2)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite au Danemark, en Finlande et au Royaume-Uni.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Danemark - Rien n’indique que l’utilisation de cette substance comme pesticide
soit interdite.

Finlande - Substance pas homologuée, mais pas interdite (comm. pers., EVIRA -
Autorité finlandaise pour la sécurité alimentaire, novembre 2006).

R.-U. - Utilisation comme pesticide actuellement homologuée (PSD, 2005).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2005d) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par le
métirame et a conclu que son utilisation comme pesticide n’a pas d’effet nocif
inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les mesures de réduction
des risques recommandées dans le document Reregistration Eligibility Decision
sont mises en œuvre.

Réglementation
dans l’Union
européenne

Substance examinée par la Commission européenne (2005b) et approuvée pour
inscription à la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
Il serait faux d’affirmer que le métirame est interdit au Danemark, en Finlande ou au
Royaume-Uni. L’Union européenne a approuvé son utilisation comme pesticide en 2005.
Néanmoins, l’ARLA réévalue actuellement le métirame en tenant compte de toutes les données
disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux et proposera une décision qui sera
publiée pour commentaires dans le document de consultation.

37. Monolinuron (no CAS 1746-81-2)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite dans l’Union européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Substance examinée par la Commission européenne (2000a), mais pas approuvée
pour inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE). Cette décision s’est appuyée sur des préoccupations
environnementales et sanitaires.

Réglementation
au Canada

À la suite de la réévaluation du monolinuron par l’ARLA (2004d), le fabricant
n’appuie plus son homologation, et toute ses utilisations ont été abandonnées.

Conclusions
Aucune autre mesure n’est requise au Canada.
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38. PCNB, aussi appelé quintozène (no CAS 82-68-8)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Autriche, en Finlande, en Allemagne et dans l’Union
européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Autriche - Substance retirée du marché par le fabricant en 1988 et utilisation
interdite depuis 1992 en raison de ses effets cancérogènes et liés à la reproduction
(effets sur le fétus, la fertilité, anomalies congénitales) chez des animaux de
laboratoire (PIC Circular X, 1999).

Finlande - Substance retirée du marché par le fabricant au début des années 1990,
puis inscripte sur la liste des pesticides interdits en 1996 lorsque la Finlande s’est
jointe à l’UE (comm. pers., EVIRA - Autorité finlandaise pour la sécurité
alimentaire, novembre 2006).

Allemagne - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1988 en raison des
concentrations inacceptables d’hexachlorobenzène comme impureté (PIC Circular
X, 1999).

UE - Utilisation comme pesticide interdite depuis 2000. La Commission
européenne (2000b) a examiné le quintozène et n’a pas approuvé son inscription
sur la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit phytosanitaire est
autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE),
en raison de préoccupations sanitaires (sécurité des travailleurs, manque de
données pour évaluer le risque d’exposition du consommateur à d’éventuels
résidus) et environnementales (risques inacceptables pour des organismes non
ciblés).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2005e) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par le
quintozène et a conclu que son utilisation comme pesticide n’a pas d’effet nocif
inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les mesures de réduction
des risques recommandées dans le document Reregistration Eligibility Decision
sont mises en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active.

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le quintozène en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations relevées en
Autriche, en Finlande, en Allemagne et par l’Union européenne, et proposera en conséquence
une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.
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39. Paclobutrazol (no CAS 76738-62-0)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide interdite en Suède après son retrait du marché par le
fabricant en 1991, en raison de sa persistance (KEMI, 1998).

Réglementation
au Canada

Première homologation en 1995, selon le processus moderne d’homologation des
pesticides de Santé Canada. 

Conclusions
Cette matière active a été homologuée au Canada en 1995 à la suite d’une évaluation de ses
effets sur l’environnement et la santé humaine. L’ARLA n’approuve l’homologation d’un
produit que s’il présente des risques acceptables pour la santé ou l’environnement. La décision
de la Suède d’interdire le paclobutrazol précède la décision canadienne. L’ARLA a approuvé
l’homologation du paclobutrazol en tenant compte de sa persistance et de ses effets sur
l’environnement.

40. Pentachlorophénol (no CAS 87-86-5)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Allemagne, aux Pays-Bas, en Nouvelle-Zélande, en Suède
et en Suisse.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Allemagne - Interdiction de produire et de mettre en marché des produits
contenant plus de 0,01 % ou 5 mg/kg (ppm) de pentachlorophénol ou de ses sels,
depuis 1993 (PIC Circular X, 1999).

Pays-Bas - Utilisation comme pesticide ou produit d’usage industriel interdite
depuis 1992, parce qu’elle donnerait lieu à de « fortes concentration de la matière
active, de ses métabolites et de ses impuretés dans l’environnement » et qu’elle est
« très toxique pour les organismes aquatiques » (PIC Circular X, 1999). 

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1978 en raison « des
impuretés très toxiques dans ses préparations commerciales et de la formation de
substances très toxiques durant sa combustion » (PIC Circular X, 1999).

Nouvelle-Zélande - Utilisation comme pesticide interdite (Joint FAO and UNEP
Secretariat to the Rotterdam Convention, 1991).

Suisse - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1988 en raison de sa
« bioaccumulation, d’impuretés très toxiques et de la formation de substances très
toxiques durant sa combustion » (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
dans l’Union
européenne

L’utilisation du pentachlorophénol est restreinte dans l’Union européenne. Les
préparations en contenant à une concentration supérieure à 0,1 % (en poids) sont
interdites, sauf pour usage industriel : traitement du bois, imprégnation de textiles
robustes ou comme produit dans un procédé industriel. La concentration
d’impuretés doit être inférieure à 4 ppm dans toute préparation (EC, 1991b).
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Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA réévalue les utilisations du pentachlorophénol aux É.-U. Elle a publié en
2004 ses évaluations préliminaires des risques sanitaires et environnementaux
posés par le pentachlorophénol et ses impuretés (US EPA, 2004c). 

Réglementation
au Canada

Au Canada, le pentachlorophénol est actuellement homologué comme agent
industriel de préservation du bois seulement; toutes ses autres utilisations ont été
abandonnées. Ses utilisations autres que sur du bois qui sont acceptables dans l’UE
(p. ex. l’imprégnation de textiles) ne sont pas homologuées au Canada. L’ARLA et
l’EPA effectuent actuellement une réévaluation conjointe des utilisations du
pentachlorophénol comme agent industriel de préservation du bois. 

Depuis décembre 2005, des améliorations ont été volontairement apportées à des
installations de traitement du bois au Canada pour mieux protéger l’environnement
et les travailleurs qui traitent le bois. L’ARLA a consulté les parties intéressées au
Canada sur les évaluations préliminaires des risques associés au pentachlorophénol
et à ses impuretés (hexachlorobenzène, dioxines et furanes). L’ARLA tiendra
compte des commentaires faits sur ces évaluations lorsqu’elle arrêtera sa décision
de réévaluation et qu’elle déterminera les options en matière de gestion et
d’atténuation des risques posés par le pentachlorophénol et ses impuretés (PMRA,
2004e et 2005c).

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le pentachlorophénol en tenant compte de toutes les données
disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment de toute préoccupation
soulevée dans un autre pays, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour
commentaires dans le document de consultation.

41. Para-dichlorobenzène, aussi appelé 1,4-dichlorobenzène (no CAS 106-46-7) 
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide interdite en Suède depuis 1989 en raison de sa
cancérogénicité présumée (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le paradichlorobenzène en tenant compte de toutes les données
disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment le problème de toxicité
soulevé en Suède, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires
dans le document de consultation.
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42. Paraquat (no CAS 1910-42-5, 4685-14-7)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite en Autriche, au Danemark, en Finlande, en Slovénie et en
Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par la
FDS

Autriche - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1993 en raison de « sa
forte toxicité aiguë, de ses effets toxiques irréversibles et de nombreux accidents
mortels » (PIC Circular X, 1999). 

Danemark - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1995 en raison de sa
persistance dans le sol, de sa toxicité pour des organismes non ciblés et de
« mentions de mortalité de lièvres et de lapins qui ont mangé ou foulé de l’herbe
arrosée au paraquat » (PIC Circular X, 1999).

Finlande - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1986 parce que la
substance est « très toxique même à petite dose et peut tuer », qu’« il n’existe
aucun traitement efficace des cas d’intoxication » et que « certains symptômes
peuvent n’apparaître qu’au bout de quelques semaines après l’exposition » (on
indiquait qu’au moment de la décision, il n’y avait eu aucun cas d’intoxication
professionnelle en Finlande) (PIC Circular X, 1999).

Slovénie - Pays non membre de l’OCDE.

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1983 en raison de « sa forte
toxicité aiguë, de ses effets toxiques irréversibles et du risque imminent
d’accident » (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA (1997a) a évalué les risques sanitaires et environnementaux posés par le
paraquat, notamment les risques d’effets aigus d’exposition par inhalation durant
et après l’application du produit, ainsi que son devenir et ses effets dans
l’environnement. Elle a conclu que les risques sanitaires et environnementaux
liés aux utilisations du carbaryl sont acceptables si les mesures de réduction des
risques décrites dans le document Interim Re-registration Eligibility Decision de
1997 sont mises en œuvre.

Réglementation
dans l’Union
européenne

Substance examinée par la Commission européenne (2003c) et approuvée pour
inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
au Canada

L’ARLA (2004a, 2006c) a réévalué le paraquat en s’appuyant largement sur
l’examen de l’admissibilité à la réhomologation fait en 1997 par l’EPA. Le
Reregistration Eligibility Decision de l’EPA a abordé les utilisations du
dichlorure de paraquat homologuées au Canada et les principaux aspects
scientifiques nécessaires à la décision réglementaire de l’ARLA. Selon le
document de l’EPA et le profil d’emploi au Canada, l’ARLA a conclu qu’il est
acceptable de maintenir l’homologation du dichlorure de paraquat pourvu que
les mesures d’atténuation requises soient mises en œuvre. Ces mesures
comprennent la fin des utilisations en milieu résidentiel, des exigences accrues
en matière d’équipement de protection pour la manipulation du produit, et des
zones tampons en milieu agricole.
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Conclusions
L’utilisation du paraquat a été interdite dans quatre pays de l’OCDE, surtout en raison de sa
toxicité aiguë, et dans certains cas en raison de ses propriétés environnementales (substance
jugée persistante au Danemark) et de sa toxicité pour des organismes non ciblés. Depuis, l’Union
européenne a approuvé l’utilisation du paraquat comme pesticide. Ces mesures de
réglementation ont été prises par ces pays de l’OCDE avant la décision de réévaluation de
l’ARLA, qui a donc tenu compte des préoccupations qui ont donné lieu à ces mesures.

43. Perméthrine (no CAS 52645-53-1, 54774-45-7, 51877-74-8)
Évaluation par la
FDS

Substance interdite dans l’Union européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par la
FDS 

Les données présentées à la Commission européenne (2000c) ont été jugées
insuffisantes, et, aucun fabricant n’ayant décidé de continuer d’appuyer
l’homologation de la substance, les données supplémentaires n’ont pas été
fournies, et la perméthrine n’a pas été inscrite à l’annexe I de la Directive
91/414/CEE.

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2006f) a établi que les produits contenant de la perméthrine étaient
admissibles à la réhomologation dans un document Re-registration Eligibility.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
L’interdiction dans l’Union européenne découle d’une décision opérationnelle du fabricant et
n’est pas attribuable à des préoccupations d’ordre sanitaire ou environnemental. Néanmoins,
l’ARLA réévalue actuellement la perméthrine en tenant compte de toutes les données
disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux et proposera une décision qui sera
publiée pour commentaires dans le document de consultation.

44. Piclorame (no CAS 1918-02-1)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Substance jugée persistante et mobile en Suède et retirée du marché par le
fabricant en 1984 (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1995d) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de piclorame comme pesticide
n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les
mesures de réduction des risques recommandées dans le document Reregistration
Eligibility Decision sont mises en œuvre. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 
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Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le piclorame en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations concernant son
devenir dans l’environnement soulevées en Suède, et proposera en conséquence une décision qui
sera publiée pour commentaires dans le document de consultation (prévu en 2007).

45. Propanil (no CAS 709-98-8)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Substance retirée du marché en Suède en 1994 en raison de la formation de
métabolites toxiques (comm. pers., Agence nationale d’inspection des produits
chimique de la Suède, février 2007).

Réglementation
au Canada

Toutes les utilisations ont été abandonnées (PMRA, 2005b).

Conclusions
Aucune autre mesure n’est requise au Canada.

46. Propoxur (no CAS 114-26-1)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide interdite en Suède depuis 1992 en raison de sa
cancérogénicité (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1997b) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de propoxur comme pesticide
n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les
mesures de réduction des risques recommandées dans le document Reregistration
Eligibility Decision sont mises en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le propoxur en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment le problème de toxicité soulevé en
Suède, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le
document de consultation.
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47. Quizalofop-éthyle (no CAS 76578-14-8)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Norvège.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide interdite en Norvège depuis 1988 en raison de graves
effets toxiques (cancer) et du faible besoin agronomique (comm. pers., Autorité de
sécurité alimentaire norvégienne, section des pesticides, décembre 2006).

Réglementation
au Canada

Toutes les utilisations ont cessé depuis 2003.

Conclusions
Aucune autre mesure n’est requise au Canada.

48. Simazine (no CAS 122-34-9)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Norvège et dans l’Union européenne.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1998 en raison de « sa
grande mobilité et de sa persistance dans le sol et l’eau » et de « son extrême
toxicité pour les algues » (PIC Circular XIII, 2001).

UE - Utilisation comme pesticide interdite depuis 2004. La Commission
européenne a examiné la simazine et n’a pas approuvé son inscription à la liste des
matières actives dont l’utilisation comme produit phytosanitaire est autorisée dans
l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE). Cette décision
découle du fait que les données de surveillance disponibles étaient insuffisantes
pour démontrer que la concentration de la matière active et de ses produits de
dégradation dans l’eau souterraine ne dépasserait pas 0,1 :g/L dans les régions où
ce n’est pas le cas. De plus, on n’a pas pu garantir que, dans d’autres régions où
cette concentration dépasse déjà 0,1 :g/L, la poursuite de l’utilisation de la
simazine permettrait un rétablissement suffisant de la qualité de l’eau souterraine
(EC, 2004f; PIC Circular XXI, 2005).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2006g) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de simazine comme pesticide
n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les
mesures de réduction des risques recommandées dans le document Reregistration
Eligibility Decision sont mises en œuvre. L’EPA a également évalué les risques
cumulatifs liés aux pesticides du groupe des triazines chlorées et a conclu que ces
risques ne sont pas préoccupants si les mesures d’atténuation requises sont mises
en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 
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Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement la simazine en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations soulevées en
Norvège et par l’Union européenne, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée
pour commentaires dans le document de consultation.

49. Chlorate de sodium (no CAS 7775-09-9)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Norvège et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1990 en raison de « sa grande
mobilité dans le sol » (PIC Circular X, 1999). 

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1992 en raison de « sa
mobilité, de sa solubilité dans l’eau et du risque de pollution » (PIC Circular X,
1999).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2006h) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de chlorate de sodium comme
pesticide n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et
l’environnement si les mesures de réduction des risques recommandées dans le
document Reregistration Eligibility Decision sont mises en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le chlorate de sodium en tenant compte de toutes les données
disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations
concernant son devenir dans l’environnement soulevées en Norvège et en Suède, et proposera en
conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

50. Terbacile (no CAS 5902-51-2)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Utilisation comme pesticide interdite en Suède depuis 1991 en raison de « sa
grande mobilité dans le sol » (KEMI, 1998).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1998e) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par le
terbacile et a conclu que son utilisation comme pesticide n’a pas d’effet nocif
inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les mesures de réduction
des risques recommandées dans le document Reregistration Eligibility Decision
sont mises en œuvre.
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Réglementation
au Canada

L’ARLA (2005d, 2006a) a récemment réévalué le terbacile en s’appuyant
largement sur l’examen de l’admissibilité à la réhomologation fait en 1997 par
l’EPA. Le Reregistration Eligibility Decision de 1997 de l’EPA a abordé les
utilisations du terbacile homologuées au Canada et les principaux aspects
scientifiques nécessaires à la décision réglementaire de l’ARLA. L’ARLA a
conclu que les risques sanitaires et environnementaux posés par les utilisations du
terbacile sont acceptables pourvu que les mesures d’atténuation requises soient
mises en œuvre.

Conclusions
Les utilisations du terbacile sont interdites en Suède depuis 1991 en raison de ses propriétés
environnementales (mobilité dans le sol). La décision prise par la Suède précède la décision de
réévaluation canadienne; l’ARLA a tenu compte de la préoccupation liée à la mobilité du
terbacile dans le sol pour évaluer les risques posés par l’utilisation de cette substance dans le
contexte canadien.

51. Thiabendazole (no CAS 148-79-8)
Évaluation par
la FDS

Toutes les utilisations comme pesticide interdites au Danemark et en Slovénie.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Danemark - Utilisation comme pesticide restreinte à l’intérieur depuis 1995 parce
que la substance est « persistante dans le sol », « très toxique pour les organismes
aquatiques et susceptible de nuire gravement aux populations de lombrics » (PIC
Circular X, 1999).

Slovénie - Pays non membre de l’OCDE.

Réglementation
dans l’Union
européenne

Substance examinée par la Commission européenne (2001b) et approuvée pour
inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
aux États-Unis 

L’EPA (2002f) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de thiabendazole comme
pesticide n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine ou
l’environnement si les mesures de réduction des risques recommandées dans le
document Reregistration Eligibility Decision sont mises en œuvre. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
Il est faux d’affirmer que toutes les utilisations du thiabendazole sont interdites au Danemark. En
outre, l’Union européenne a approuvé son utilisation comme pesticide en 2001. Néanmoins,
l’ARLA réévalue actuellement le thiabendazole en tenant compte de toutes les données
disponibles sur les risques sanitaires et environnementaux et proposera une décision qui sera
publiée pour commentaires dans le document de consultation.
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52. Thiophanate-méthyle (no CAS 23564-05-8)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite au Danemark.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Utilisation comme pesticide interdite depuis 1990 au Danemark parce que la
substance est « persistante dans le sol et toxique pour les lombrics » (PIC Circular
X, 1999). 

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2005f) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de thiophanate-méthyle
comme pesticide n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et
l’environnement si les mesures de réduction des risques recommandées dans le
document Reregistration Eligibility Decision sont mises en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le thiophanate-méthyle en tenant compte de toutes les données
disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les problèmes de
persistance et de toxicité relevés au Danemark, et proposera en conséquence une décision qui
sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

53. Thirame (no CAS 137-26-8)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Utilisation comme pesticide interdite depuis 1994 en Suède en raison d’une «
combinaison d’effets toxiques » (PIC Circular X, 1999).

Réglementation
dans l’Union
européenne

Substance examinée par la Commission européenne (2003d) et approuvée pour
inscription sur la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2004d) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation du thirame comme pesticide
n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les
mesures de réduction des risques recommandées dans le document Reregistration
Eligibility Decision sont mises en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 
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Conclusions
Cette substance a été interdite en Suède en 1994, mais l’Union européenne a approuvé son
utilisation par la suite. L’ARLA réévalue actuellement le thirame en tenant compte de toutes les
données disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les
préoccupations soulevées en Suède, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée
pour commentaires dans le document de consultation.

54. Triadiménol (no CAS 55219-65-3)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Utilisation comme pesticide interdite depuis 1993 en Suède en raison de sa «
grande persistance » (PIC Circular X, 1999). 

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA n’a pas réévalué le triadiménol comme tel parce qu’il ne fait pas partie du
programme de réhomologation. Toutefois, le triadiméfon, un pesticide qui se
dégrade en formant du triadiménol, a été réévalué en 2006. Durant cette
réévaluation, l’EPA a évalué les risques en tenant compte de toutes les sources de
triadiménol, y compris l’utilisation de triadiménol comme pesticide. Elle a conclu
que l’exposition potentielle au triadiménol n’entraîne pas d’effet nocif
inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les mesures de réduction
des risques décrites dans le document Reregistration Eligibility Decision de 2006
son mises en œuvre. 

Bien que le triadiménol ne soit pas visé par le processus de réhomologation aux
É.-U., il est soumis au processus de réévaluation des seuils de tolérance. D’après
son évaluation de l’exposition non professionnelle globale au triadiméfon, au
triadiménol et à leurs métabolites, l’EPA (2006i) a déterminé que les utilisations
de ces substances posent des risques acceptables pour la santé humaine.

Réglementation
au Canada

Première homologation en 1996, selon le processus moderne d’homologation des
pesticides de Santé Canada. 

Conclusions
Cette matière active a été homologué au Canada en 1996 après une évaluation de ses effets sur
l’environnement et la santé humaine. L’ARLA n’approuve l’homologation d’un produit que s’il
présente des risques acceptables pour la santé ou l’environnement. La Suède a interdit le
triadiménol avant que l’ARLA prenne sa décision d’homologation, laquelle a donc tenu compte
de la préoccupation soulevée en Suède au sujet de la persistance du composé.
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55. Triallate (no CAS 2303-17-5)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS

Utilisation comme pesticide interdite depuis 1997 en Suède en raison de ses «
propriétés cancérogènes présumées » (KEMI, 1998).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2001) a réévalué les risques sanitaires et environnementaux posés par
toutes les utilisations. Elle a conclu que l’utilisation de triallate comme pesticide
n’a pas d’effet nocif inacceptable sur la santé humaine et l’environnement si les
mesures de réduction des risques recommandées dans le document Reregistration
Eligibility Decision sont mises en œuvre.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement le triallate en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment le problème de toxicité soulevé en
Suède, et proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le
document de consultation.

56. Oxyde de tributylétain (no CAS 56-35-9)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite au Danemark, au Japon et au Royaume-Uni.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Danemark - Utilisation comme pesticide interdite (DEPA, 1999).

Japon - Utilisation comme pesticide grandement restreinte depuis 1990. Il semble
que la substance puisse être fabriquée ou importée au Japon, mais toutes ses
utilisations sont interdites sauf celles à des fins d’essai ou de recherche. Cette
décision est fondée sur les données de toxicité disponibles et le fait que « la
substance n’est presque pas modifiée par des processus naturels et qu’elle
s’accumule facilement dans les organismes vivants » (PIC Circular XI, 2000).

R.-U. - Utilisation comme pesticide restreinte depuis 1990 à l’application d’agents
industriels de préservation du bois et de préparations en pâte par des travailleurs
spécialisés. Cette décision s’est appuyée sur la conclusion suivante : « les marges
de sécurité pour l’exposition humaine sont insuffisantes étant donné les effets
immunogènes et tératogènes observés chez des animaux de laboratoire » (PIC
Circular X, 1999).
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Réglementation
dans l’Union
européenne

Utilisation grandement restreinte depuis 2003 : interdiction des composés
tri-organostanniques dans les peintures et produits antisalissure destinés à des
applications en milieu aquatique et de leur utilisation dans le matériel
d’aquaculture ou tout matériel submergé en tout ou en partie et dans le traitement
industriel de l’eau. Toutes les autres utilisations, notamment comme agent de
préservation du bois, restent permises. Cette décision s’est appuyée sur
l’évaluation des risques effectuée pour la Commission européenne, laquelle a
relevé des risques environnementaux et sanitaires inacceptables (PIC Circular
XVII, 2003 ).

Réglementation
au Canada

Dans l’examen spécial des peintures antisalissure à base de tributylétain, l’ARLA
a conclu que leur utilisation présente des risques inacceptables pour
l’environnement marin, et ces produits ont été abandonnés le 1er janvier 2003. Au
Canada, l’oxyde de tributylétain n’est actuellement homologué que dans les
teintures à bois et les agents de préservation du bois, ainsi que pour l’utilisation
commerciale dans le traitement bactériostatique de vêtements, de textiles et de
papiers. L’ARLA réévalue actuellement ces utilisations afin de déterminer si elles
sont toujours acceptables selon les normes actuelles de protection de la santé et de
l’environnement.

Conclusions
En 2002, l’ARLA a effectué un examen spécial des peintures antisalissure à base de tributylétain
qui a débouché sur l’abandon graduel de leur utilisation. L’ARLA réévalue actuellement les
autres utilisations de l’oxyde de tributylétain en tenant compte de toutes les données disponibles
sur les risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations soulevées au
Danemark, au Japon et au Royaume-Uni, et proposera en conséquence une décision qui sera
publiée pour commentaires dans le document de consultation.

57. Trifluraline (no CAS 1582-09-8)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite au Danemark, en Norvège et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Danemark - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1998 parce que la
substance « persiste de façon inacceptable dans le sol et que les produits qui en
contiennent sont donc jugés nocifs pour l’environnement » (PIC Circular X,
1999). 

Norvège - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1993 en raison de sa
persistance dans le sol et de sa toxicité pour les organismes aquatiques (PIC
Circular X, 1999). 

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1993 en raison de sa
persistance (PIC Circular X, 1999).
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Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (1996c) a réévalué les utilisations de la trifluraline et a conclu que
l’utilisation des produits actuellement homologués, selon le mode d’emploi des
étiquettes approuvées, ne présente pas de risque inacceptable ni d’effet nocif pour
les humains ou l’environnement. Par conséquent, l’EPA a approuvé la
réhomologation de tous les produits à base de trifluraline sauf ceux utilisés sur le
fourrage, la paille le foin de plantes non graminées et l’aneth.

L’EPA (2004e) a réévalué les seuils de tolérance et a conclu que « les utilisations
actuelles de la trifluraline dans les produits pesticides sont sans danger ».

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement la trifluraline en tenant compte de toutes les données disponibles
sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations
environnementales soulevées au Danemark, en Norvège et en Suède, et proposera en
conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation.

58. Vinclozoline (no CAS 50471-44-8)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite au Danemark, en Finlande, en Norvège et en Suède.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

Danemark - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1998 parce que la
substance peut nuire gravement à la santé, qu’elle nuit à la reproduction et au fétus
et qu’elle peut causer le cancer et la cataracte (PIC Circular X, 1999). 

Finlande - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1996 en raison de sa
cancérogénicité et de ses effets sur la reproduction (comm. pers., EVIRA -
Autorité finlandaise pour la sécurité alimentaire, novembre 2006).

Norvège - Utilisation comme pesticide d’abord restreinte aux végétaux oléagineux
et aux plantes d’ornement en pépinière, en raison des effets nocifs observés chez
des animaux de laboratoire, notamment sur le plan de la reproduction.
L’importateur norvégien a ensuite retiré le produit du marché, puis on en a interdit
l’importation, la vente et l’usage en 1999. (PIC Circular XIII, 2001). 

Suède - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1996 en raison d’effets sur la
reproduction et d’effets tératogènes chez des animaux de laboratoire
(KEMI,1998).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2000) a réévalué la vinclozoline et a conclu que l’utilisation de ses
préparations actuellement homologuées, selon le mode d’emploi des étiquettes
approuvées, ne présente pas de risque inacceptable ni d’effet nocif pour les
humains ou l’environnement. Cette décision a tenu compte de la demande du
fabricant d’annuler l’homologation de la plupart des utilisations de la vinclozoline. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 
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Conclusions
L’ARLA réévalue actuellement la vinclozoline en tenant compte de toutes les données
disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux, notamment les préoccupations
soulevées au Danemark, en Finlande, en Norvège et en Suède, et proposera en conséquence une
décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de consultation (prévu en 2007). 

59. Zinèbe (no CAS 12122-67-7)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite dans l’Union européenne; aucune utilisation homologuée aux
États-Unis.

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS 

UE - Substance non approuvée pour inscription sur la liste des matières actives
dont l’utilisation comme produit phytosanitaire est autorisée dans l’Union
européenne (c.-à-d. l’annexe I de la Directive 91/414/CEE). Cette décision s’est
appuyée sur le fait que le fabricant a décidé de ne pas fournir les données
nécessaires à l’examen (EC, 2001c).

É.-U. - Révocation de l’homologation des utilisations comme pesticide. 

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
On considère que l’interdiction de toute utilisation de cette substance dans l’Union européenne
n’est pas fondée sur de motifs sanitaires ou environnementaux. L’ARLA réévalue actuellement
le zinèbe en tenant compte de toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et
environnementaux et proposera une décision qui sera publiée pour commentaires dans le
document de consultation.
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60. Zirame (no CAS 137-30-4)
Évaluation par
la FDS

Substance interdite au Danemark et en Suède

Réglementation
dans les pays de
l’OCDE
mentionnés par
la FDS
 

Danemark - Utilisation comme pesticide interdite depuis 1997 pour raison
sanitaire, soit le risque de grave blessure aux yeux (PIC Circular X, 1999). 
 
Suède - Utilisations comme pesticide interdites depuis 1990 en raison de sa
« toxicité chronique présumée » (KEMI, 1998).

Réglementation
dans l’Union
européenne

Substance examinée par la Commission européenne (2003d) et approuvée pour
inscription à la liste des matières actives dont l’utilisation comme produit
phytosanitaire est autorisée dans l’Union européenne (c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE).

Réglementation
aux États-Unis

L’EPA (2003c) a réévalué le zirame et a conclu que l’utilisation de ses
préparations actuellement homologuées, selon le mode d’emploi des étiquettes
approuvées, ne présente pas de risque inacceptable ni d’effet nocif pour les
humains ou l’environnement.

Réglementation
au Canada

L’ARLA réévalue actuellement cette matière active. 

Conclusions
Cette substance est interdite en Suède et au Danemark depuis les années 1990, mais l’Union
européenne en a approuvé l’utilisation en 2003. L’ARLA réévalue actuellement le zirame en
tenant compte de toutes les données disponibles sur ses risques sanitaires et environnementaux,
notamment la préoccupation au sujet de sa toxicité soulevée au Danemark et en Suède, et
proposera en conséquence une décision qui sera publiée pour commentaires dans le document de
consultation.
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Annexe II  Sources d’information

Les renseignements présentés dans ce document proviennent des circulaires PIC (ou PIC
Circular), des documents de décision de la Commission européenne et des documents de
décision de réhomologation de l’EPA des États-Unis.

Les circulaires PIC sont publiés par le Secrétariat de la Convention de Rotterdam. Cette
convention consiste en un accord multilatéral en matière d’environnement visant le partage des
responsabilités et la collaboration entre les parties dans le commerce international de certains
produits chimiques dangereux. Ainsi, selon la Convention, chaque partie doit informer les autres
des interdictions ou importantes restrictions qu’elle impose sur l’utilisation de ces produits, et
aviser le pays importateur de toute exportation d’une substance visée. Cette dernière procédure
s’appelle le consentement préalable en connaissance de cause, ou PIC (Prior Informed Consent).
Lorsqu’une partie décide d’interdire ou de grandement restreindre l’utilisation d’un produit
chimique, elle en avise le Secrétariat de la Convention de Rotterdam, qui publie ces avis dans les
circulaires PIC.

La Directive 91/414/CEE (EC, 1991a) du Conseil des communautés européennes concernant la
mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques constitue le cadre juridique pour la mise
sur le marché des pesticides en Europe. Selon cette législation, on ne peut continuer d’utiliser un
pesticide dans l’UE s’il ne figure pas sur la liste des produits autorisés, c.-à-d. l’annexe I de la
Directive 91/414/CEE. Afin de créer cette liste, la Commission européenne a lancé en 1993 un
programme d’évaluation de toutes les matières actives (plusieurs centaines de substances)
utilisées dans des produits phytosanitaires dans l’UE, programme qui devrait se terminer en
2008. Les décisions de la Commission européenne sur l’inscription ou non d’un pesticide à
l’annexe I de la directive 91/4141/CEE sont accessibles sur Internet sous forme de documents
Décision de la Commission ou Directive de la Commission.

Aux États-Unis, la loi exige que tout pesticide homologué avant le 1er novembre 1984 soit
réhomologué afin de s’assurer qu’il respecte les nouvelles normes plus strictes. Ainsi, selon la
Food Quality Protection Act (FQPA) de 1996, l’EPA doit établir et réévaluer les seuils de
tolérance en tenant compte de la plus grande vulnérabilité des nourrissons et des enfants aux
résidus de pesticides dans la nourriture, de l’exposition globale du public à toutes les sources de
résidus de pesticides et des effets cumulatifs des pesticides et des autres composés qui ont le
même mécanisme de toxicité. Dans son évaluation des pesticides en vue de leur réhomologation,
l’EPA examine toutes les études pertinentes et établit des mesures de réglementation ou
d’atténuation pour réduire les risques posés par chaque pesticide. L’EPA réhomologue ainsi les
pesticides qui peuvent être utilisés sans présenter de risques inacceptables pour la santé humaine
ou l’environnement. Lorsque l’EPA a établi qu’un pesticide est admissible à la réhomologation,
elle justifie sa décision dans un document Reregistration Eligibility Decision (RED). L’EPA doit
aussi réévaluer tous les seuils de tolérance qui étaient établis pour les résidus de produits
chimiques à l’entrée en vigueur de la FQPA en août 1996 en fonction des nouvelles normes de
sécurité prévues par la FQPA. On considère qu’un seuil de tolérance est réévalué lorsqu’on l’a
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jugé adéquat, qu’on l’a modifié ou qu’on l’a révoqué. Lorsque la décision d’admissibilité à la
réhomologation (reregistration eligibility decision) d’une matière active a été arrêtée avant
l’entrée en vigueur de la FQPA, l’EPA réévalue ses seuils de tolérance selon les normes établies
dans la FQPA et publie les résultats dans un document Tolerance Reassessment Eligibility
Decision (TRED).

La liste des références est présentée ci-dessous.

Les autres sources d’information comprennent des sites Web et des communications
personnelles avec des représentants de l’Agence de protection de l’environnement du Danemark,
de l’Autorité de sécurité alimentaire norvégienne, de l’Autorité finlandaise pour la sécurité
alimentaire et de l’Agence nationale d’inspection des produits chimique de la Suède. 

Danish Environmental Protection Agency (DEPA).  1999.  Statutory Order No.689 of August 24,
1999, on Total or Partial Ban on Certain Pesticides. [En ligne] www.mst.dk/homepage
(Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 1986.  Council Directive 86/355/EEC of 21 July 1986 amending
Directive 79/117/EEC prohibiting the placing on the market and use of plant protection
products containing certain active substances. [En ligne] europa.eu.int/eur-lex/lex (Page
consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 1991a. Council Directive 91/414/EEC of 15 July 1991 concerning
the placing of plant protection products on the market. [En ligne]
europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 1991b.  Council Directive 91/173/EEC of 21 March 1991
amending for the ninth time Directive 76/769/EEC on the approximation of the laws,
regulations and administrative provisions of the Member States relating to restrictions
on the marketing and use of certain dangerous substances and preparations.  [En ligne]
europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 1995.  95/276/EC: Commission Decision of 13 July 1995
concerning the withdrawal of authorizations for plant protection products containing
ferbam or azinphos-ethyl as active substances.  [En ligne] europa.eu.int/eur-lex/lex/
(Page consultée en avril 2007).

European Commission.  2000a.  2000/234/EC: Commission Decision of 9 March 2000
concerning the non-inclusion of monolinuron in Annex I to Council Directive 91/414/EC
and the withdrawal of authorisations for plant protection products containing this active
substance.  [En ligne] europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).

European Commission.  2000b.  2000/816/EC: Commission Decision of 27 December 2000
concerning the non-inclusion of quintozene in Annex I to Council Directive 91/414/EEC
and the withdrawal of authorisations for plant-protection products containing this active
substance. [En ligne] europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).
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European Commission.  2000c.  2000/817/EC: Commission Decision of 27 December 2000
concerning the non-inclusion of permethrin in Annex I to Council Directive 91/414/EEC
and the withdrawal of authorisations for plant protection products containing this active
substance.  [En ligne] europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 2001a. Annex I and Commission Directive 2001/103/EC of 28
November 2001 amending Annex I to Council Directive 91/414/EEC concerning the
placing of plant protection products on the market to include 2,4-dichlorophenoxy acetic
acid (2,4-D) as an active substance. [En ligne] europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée
en avril 2007).

European Commission (EC). 2001b. Commission Directive 2001/21/EC of 5 March 2001
amending Annex I to Council Directive 91/414/EEC concerning the placing of plant
protection products on the market to include amitrole, diquat, pyridate and
thiabendazole as active substances. [En ligne]  europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée
en avril 2007).

European Commission (EC).  2001c.  2001/245/EC: Commission Decision of 22 March 2001
concerning the non-inclusion of zineb in Annex I to Council Directive 91/414/EEC and
the withdrawal of authorisations for plant protection products containing this active
substance. [En ligne] europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 2003a.  Commission Directive 2003/31/EC of 11 April 2003
amending Council Directive 91/414/EEC to include 2,4-DB, beta-cyfluthrin, cyfluthrin,
iprodione, linuron, maleic hydrazide and pendimethalin as active substances. [En ligne]
europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC).  2003b. 2003/308/EC: Commission Decision of 2 May 2003
concerning the non-inclusion of metalaxyl in Annex I to Council Directive 91/414/EEC
and the withdrawal of authorisations for plant-protection products containing this active
substance.  [En ligne] europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC).  2003c. Commission Directive 2003/112/EC of 1 December 2003
amending Council Directive 91/414/EEC to include paraquat as an active substance. [En
ligne] europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC).  2003d. Commission Directive 2003/81/EC of 5 September 2003
amending Council Directive 91/414/EEC to include molinate, thiram and ziram as active
substances.  [En ligne] http://europa.eu.int/eur-lex/lex/ (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 2004a.  2004/141/EC: Commission Decision of 12 February 2004
concerning the non-inclusion of amitraz in Annex I to Council Directive 91/414/EEC and
the withdrawal of authorisations for plant protection products containing this active
substance. [En ligne] europa.eu (Page consultée en avril 2007).



Annexe II

Note de réévaluation - REV2007-09
Page 53

European Commission (EC). 2004b. 2004/248/EC: Commission Decision of 10 March 2004
concerning the non-inclusion of atrazine in Annex I to Council Directive 91/414/EEC
and the withdrawal of authorisations for plant protection products containing this active
substance.  [En ligne] europa.eu (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 2004c. Commission Directive 2004/58/EC of 23 April 2004
amending Council Directive 91/414/EEC to include alpha-cypermethrin, benalaxyl,
bromoxynil, desmedipham, ioxynil and phenmedipham as active substances.  [En ligne]
europa.eu (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC).  2004d.  Status of active substances under EU review (doc. 3010)
updated November 2004. [En ligne]
europa.eu.int/comm/food/plant/protection/evaluation/stat_active_subs_3010_en.xls (Page
consultée en avril 2007).

European Commission (EC).  2004e.  2004/140/EC: Commission Decision of 11 February 2004
concerning the non-inclusion of fenthion in Annex I to Council Directive 91/414/EEC
and the withdrawal of authorisations for plant protection products containing this active
substance.  [En ligne] europa.eu (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC).  2004f.  2004/247/EC: Commission Decision of 10 March 2004
concerning the non-inclusion of simazine in Annex I to Council Directive 91/414/EEC
and the withdrawal of authorisations for plant protection products containing this active
substance. [En ligne] europa.eu (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 2005a. Commission Directive 2005/53/EC of 16 September 2005
amending Council Directive 91/414/EEC to include chlorothalonil, chlorotoluron,
cypermethrin, daminozide and thiophanate-methyl as active substances.  [En ligne]
europa.eu Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 2005b. Commission Directive 2005/72/EC of 21 October 2005
amending Council Directive 91/414/EEC to include chlorpyrifos, chlorpyrifos-methyl,
mancozeb, maneb, and metiram as active substances. [En ligne] europa.eu (Page
consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 2005c.  2005/864/EC: Commission Decision of 2 December 2005
concerning the non-inclusion of endosulfan in Annex I to Council Directive 91/414/EEC
and the withdrawal of authorisations for plant protection products containing this active
substance.  [En ligne] europa.eu (Page consultée en avril 2007).

European Commission (EC). 2006. Commission Directive 2006/74/EC of 21 August 2006
amending Council Directive 91/414/EEC to include dichlorprop-P, metconazole,
pyrimethanil and triclopyr as active substances. [En ligne] europa.eu (Page consultée en
avril 2007).



Annexe II

Note de réévaluation - REV2007-09
Page 54

Government News Network (GNN). 2002. Health and Safety Executive (National). MINISTERS
ACT AGAINST A RANGE OF INSECTICIDES. E076:02 MINISTERS ACT AGAINST A
RANGE OF INSECTICIDES CONTAINING THE CHEMICAL DICHLORVOS.  [En
ligne]
www.gnn.gov.uk/content/detail.asp?ReleaseID=54310&NewsAreaID=2&NavigatedFro
mSearch=True (Page consultée en avril 2007)

Joint FAO and UNEP Secretariat to the Rotterdam Convention on the prior informed consent
procedure for certain hazardous chemicals and pesticides in international trade. 1991.
Decision Guidance Documents, Pentachlorophenol and its salts and esters.  [En ligne]
www.pic.int/en/DGDs/PentachlophEN.doc (Page consultée en avril 2007). 

Joint FAO and UNEP Secretariat to the Rotterdam Convention on the prior informed consent
procedure for certain hazardous chemicals and pesticides in international trade.
December, 1999. PIC Circular X. [En ligne] www.pic.int (Page consultée en avril
2007).

Joint FAO and UNEP Secretariat to the Rotterdam Convention on the prior informed consent
procedure for certain hazardous chemicals and pesticides in international trade. June
2000. PIC Circular XI. [En ligne] www.pic.int (Page consultée en avril 2007).

Joint FAO and UNEP Secretariat to the Rotterdam Convention on the prior informed consent
procedure for certain hazardous chemicals and pesticides in international trade.
December 2000. PIC Circular XII. [En ligne] www.pic.int (Page consultée en avril
2007).

Joint FAO and UNEP Secretariat to the Rotterdam Convention on the prior informed consent
procedure for certain hazardous chemicals and pesticides in international trade. June,
2001.  PIC Circular XIII. [En ligne] www.pic.int (Page consultée en avril 2007).

Joint FAO and UNEP Secretariat to the Rotterdam Convention on the prior informed consent
procedure for certain hazardous chemicals and pesticides in international trade.
December, 2001.  PIC Circular XIV. [En ligne] www.pic.int (Page consultée en avril
2007).

Joint FAO and UNEP Secretariat to the Rotterdam Convention on the prior informed consent
procedure for certain hazardous chemicals and pesticides in international trade. June,
2003.  PIC Circular XVII. [En ligne] www.pic.int (Page consultée en avril 2007).

Joint FAO and UNEP Secretariat to the Rotterdam Convention on the prior informed consent
procedure for certain hazardous chemicals and pesticides in international trade. June,
2005.  PIC Circular XXI. [En ligne] www.pic.int (Page consultée en avril 2007)

Joint FAO and UNEP Secretariat to the Rotterdam Convention on the prior informed consent
procedure for certain hazardous chemicals and pesticides in international trade.
December, 2005.  PIC Circular XXII. [En ligne] www.pic.int (Page consultée en avril
2007).



Annexe II

Note de réévaluation - REV2007-09
Page 55

Pesticide Safety Directorate (PSD), UK Government. 2005.  Summary of the Report of the
Standing Committee on the Food Chain and Animal Health (SCFA), June 2005.  [En
ligne] www.pesticides.gov.uk/approvals.asp?id=1619 (Page consultée en avril 2007).

PMRA. 1995.  Decision Document, Carbofuran (E95-05), Ottawa: Health Canada, 10p.

PMRA. 1999.  Re-evaluation Note, Re-evaluation of Organophosphate Pesticides (REV99-01),
Ottawa: Health Canada, 4p.

PMRA. 2000a.  Re-evaluation Note, Chlorpyrifos (REV2000-05), Ottawa: Health Canada, 2p.

PMRA.  2000b.  Re-evaluation Note, Update on Re-evaluation of Diazinon in Canada
(REV2000-07),  Ottawa: Health Canada. 

PMRA.  2000c.  Re-evaluation Note, Update on Re-evaluation of Diazinon in Canada
(REV2000-08), Ottawa: Health Canada, 2p. 

PMRA. 2002.  Re-evaluation Note, Re-evaluation of Selected Carbamate Pesticides (REV2002-
06), Ottawa: Health Canada, 5p.

PMRA. 2003a.  Proposed Acceptability for Continuing Registration (PACR), Phase 2 of the Re-
evaluation of Chlorpyrifos (PACR2003-03), Ottawa: Health Canada, 56p.

PMRA. 2003b.  Proposed Acceptability for Continuing Registration (PACR), Re-evaluation of
Fenthion (PACR2003-05), Ottawa: Health Canada, 25p. 

PMRA. 2003c.  Proposed Acceptability for Continuing Registration (PACR), Re-evaluation of
Atrazine (PACR2003-13), Ottawa: Health Canada, 25p. 

PMRA. 2004a.  Proposed Acceptability for Continuing Registration (PACR), Re-evaluation of
Paraquat Dichloride (PACR2004-41), Ottawa:Health Canada, 7p.

PMRA.  2004b.  Re-evaluation Decision Document, Re-evaluation of Fenthion (RRD2004-10),   
Ottawa: Health Canada, 2p. 

PMRA. 2004c.  Re-evaluation Decision Document, Atrazine (RRD2004-12), Ottawa: Health
Canada, 18p.

PMRA.  2004d.  Re-evaluation Note, Discontinuation of Agricultural Products Registered under
the Pest Control Products Act and Proposed Changes to Maximum Residue Limits under
the Food and Drugs Act (REV2004-03), Ottawa: Health Canada, 6p. 

PMRA.  2004e.  Re-evaluation Note, Update on the Re-evaluation of Pentachlorophenol Heavy
Duty Wood Preservatives (REV2004-04), Ottawa: Health Canada, 2p. 



Annexe II

Note de réévaluation - REV2007-09
Page 56

PMRA. 2005a.  Proposed Acceptability for Continuing Registration (PACR), Re-evaluation of
the Lawn and Turf Uses of (2,4-Dichlorophenoxy)acetic Acid [2,4-D] (PACR2005-01),
Ottawa: Health Canada.

PMRA.  2005b.  Re-evaluation Note, Discontinuation of Agricultural Pest Control Products
under Re-evaluation and Proposed Changes to Maximum Residue Limits: Update 3
(REV2005-01), Ottawa: Health Canada, 3p. 

PMRA.  2005c.  Re-evaluation Note, Update on the Re-evaluation of the Heavy Duty Wood
Preservative Pentachlorophenol (REV2005-03), Ottawa: Health Canada, 2p. 

PMRA. 2005d.  Proposed Acceptability for Continuing Registration (PACR), Re-evaluation of
Terbacil (PACR2005-04), Ottawa:Health Canada, 6p. 

PMRA.  2005e.  Re-evaluation Note, Preliminary Risk and Value Assessments of Diazinon 
(REV2005-06), Ottawa: Health Canada, 46p. 

PMRA.  2005f.  Re-evaluation Note. Discontinuation of Non-agricultural Pest Control Products
under Re-evaluation: Update 4 (REV2005-07), Ottawa: Health Canada, 3p. 

PMRA. 2005g.  Proposed Acceptability for Continuing Registration (PACR), Re-evaluation of
Dichlobenil (PACR2005-10), Ottawa: Health Canada, 7p. 

PMRA.  2006a.  Re-evaluation Decision Document, Terbacil (RRD2006-04), Ottawa: Health
Canada, 2p. 

PMRA. 2006b.  Re-evaluation Decision Document, Bromacil (RRD2006-07), Ottawa: Health
Canada, 7p.

PMRA.  2006c. Re-evaluation Decision Document, Paraquat Dichloride (RRD2006-13)  
Ottawa: Health Canada, 6p. 

PMRA.  2006d.  Re-evaluation Decision Document, Dichlobenil (RRD2006-14), Ottawa: Health
Canada. 

PMRA.  2006e.  Re-evaluation Note, Lawn and Turf Uses of (2,4-Dichlorophenoxy)acetic Acid
[2,4-D] Interim Measures (REV2006-11), Ottawa: Health Canada, 79p. 

PMRA. 2006f.  Proposed Acceptability for Continuing Registration (PACR), Re-evaluation of
Diuron (PACR2006-07), Ottawa: Health Canada, 8p. 

PMRA. 2007.  Re-evaluation Note, Update on the Re-evaluation of Chlorpyrifos (REV2007-01), 
Ottawa: Health Canada, 44p.

Swedish Chemicals Agency (KEMI). 1998.  Regulations on Chemical Products and Biochemical
Organisms (KIFS 1998:8). Appendix 5, Substances which may not be included as active
ingredients in approved pesticide products, Chapter 15, Section 2, subsection one. 



Annexe II

Note de réévaluation - REV2007-09
Page 57

US EPA.  1994a.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Hexazinone (EPA-738-R-94-022). 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration (Page consultée en avril 2007). 

  US EPA.  1994b.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Maleic Hydrazide (EPA 738-R-94-
010).  [En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  1994c.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Metalaxyl (EPA 738-R-94-017). 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 1995a. Reregistration Eligibility Decision, Amitraz, List A, Case 0234. [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA, 1995b. Reregistration Eligibility Decision (RED) Diquat Dibromide (EPA 738-R-95-
016).  [En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 1995c.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Linuron (EPA 738-R-95-003). [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  1995d.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Picloram (EPA 738-R95-019).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 1996a.  Reregistration Eligibility Decision, Amitrole, List A, Case 0095. [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 1996b.  Reregistration EligibilityDecision (RED) Bromacil (EPA 738-R-96-013).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  1996c. Reregistration Eligibility Decision (RED) Trifluralin (EPA 738-R-95-040). 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  1997a.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Paraquat Dichloride (EPA 738-F-
96-018).  [En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril
2007).

US EPA, 1997b.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Propoxur (EPA738-R-97-009).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 1998a. Reregistration Eligibility Document, 1,3-dichloropropene (EPA-738-R-98-016). 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 1998b.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Bromoxynil (EPA738-R-98-013). 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007). 

US EPA.  1998c.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Dichlobenil (EPA-738-R-98-003). 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007). 



Annexe II

Note de réévaluation - REV2007-09
Page 58

US EPA. 1998d.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Iprodione (EPA738-R-98-019). [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  1998e.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Terbacil (EPA738-R-97-011).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 1999a.  Reregistration Eligibility Decision Captan List A Case 120. [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 1999b. Reregistration Eligibility Decision (RED) Chlorothalonil (EPA 738-R-99-004). 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2000.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Vinclozolin (EPA 738-R-00-023). 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2001.  Reregistration Eligibility Decision for Triallate (EPA 738-R-00-021).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2002a. Interim Reregistration Eligibility Decision for Chlorpyrifos (EPA 738-R-01-
007). [En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2002b. Report of the Food Quality Protection Act (FQPA) Tolerance Reassessment
Progress and Risk Management Decision (TRED) Diquat Dibromide.  [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2002c.  Reregistration Eligibility Decision for Endosulfan (EPA 738-R-02-013).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 2002d. Letter from L. Rossi, US EPA to T. Stommel, Dupont. [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 2002e.  Letter from L.A. Rossi, US EPA to R. Landis, Landis International. [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2002f.  Reregistration Eligibility Decision (RED) Thiabendazole (EPA738-R-02-xxx). 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 2003a. Reregistration Eligibility Decision (RED) Dinocap (EPA 738-R-03-002). [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).  

US EPA.  2003b.  Reregistration Eligibility Decision (RED) for Diuron, List A, Case 0046. [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007). 

US EPA.  2003c.  Reregistration Eligibility for Ziram, PC Code: 034805, Case: 2180.  [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

 



Annexe II

Note de réévaluation - REV2007-09
Page 59

US EPA. 2004a. Carbaryl IRED facts (revised 10/22/04).  [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 2004b. Interim Reregistration Eligibility Decision Diazinon (EPA 738-R-04-006).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 2004c. Notice of Availability of the Preliminary Risk Assessment (PRA) for
Pentachlorophenol (PCP).  Federal Register, Vol. 69, No. 229. 

US EPA.  2004d.  Reregistration Eligibility Decision for Thiram (EPA 738-R-04-012).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007). 

US EPA.  2004e.  Report of the Food Quality Protection Act (FQPA) Tolerance Reassessment
Progress and Risk Management Decision (TRED) for Trifluralin.  [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 2005a. Reregistration Eligibility Document for 2,4-D (EPA 738-R-05-002). [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2005b.  Memorandum from S. Lewis to D. Edwards, Special Review and
Reregistration Division, regarding Tolerance Reassessment Eligibility Decision on
Maleic Hydrazide.  [En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en
avril 2007).

US EPA. 2005c.  Reregistration Eligibility Decision for Mancozeb (EPA 738-R-04-012).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007)

US EPA. 2005d.  Reregistration Eligibility Decision (RED) for Metiram (EPA 73-R-05-017).
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007). 

US EPA.  2005e.  Reregistration Eligibility Decision for Pentachloronitrobenzene, List A, Case
No. 0128.  [En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril
2007).

US EPA.  2005f.  Reregistration Eligibility Decision Thiophanate-Methyl.  [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA. 2006a. Report of the Food Quality Protection Act (FQPA) Tolerance Reassessment
Progress and Risk Management Decision (TRED) for Amitraz (7508P). [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2006b.  Decision Documents for Atrazine (combined PDF documents, Finalization of
Atrazine IRED, and Completion of Tolerance Reassessment and Reregistration Eligibility
Process (April 6, 2006), Revised Atrazine IRED (October 31, 2003), Atrazine IRED
(January 2003). [En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en
avril 2007).



Annexe II

Note de réévaluation - REV2007-09
Page 60

US EPA. 2006c. Interim Reregistration Eligibility Decision Carbofuran (EPA-738-R-06-031) 
[En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2006d.  Interim Reregistration Eligibility Decision for Dichlorvos (DDVP) (EPA 738-
R-06-013). [En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril
2007).

US EPA.  2006e.  Report of the Food Quality Protection (FQPA) Tolerance Reassessment and
Risk Management Decision (TRED) for Ethylene Oxide (EPA-730-06-032).  [En ligne]
www.epa.gov/oppsrrd1/REDs/ddvp_ired.pdf (Page consultée en avril 2007).

US EPA.  2006f.  Reregistration Eligibility Decision (RED) for Permethrin (EPA 738-R-06-
017).  [En ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007). 

US EPA.  2006g.  Reregistration Eligibility Decision for Simazine (EPA 738-R-06-008).  [En
ligne] www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007). 

US EPA.  2006h.  Inorganic Chlorates Reregistration Eligibility Decision. Federal Register,
Volume 71, Number 158.  [En ligne] 
www.epa.gov/fedrgstr/EPA-PEST/2006/August/Day-16/p13342.htm (Page consultée en
avril 2007).

US EPA.  2006i.  Reregistration Eligibility Decision for Triadimefon And Tolerance
Reassessment for Triadimenol, List B, Case No. 2700 (EPA 738-R-06-003). [En ligne]
www.epa.gov/pesticides/reregistration/ (Page consultée en avril 2007).


	REV2007-09
	Réponse de l’Agence de réglementation de la lutteantiparasitaire (ARLA) à la demande d’examensspéciaux de pesticides faitepar la fondation David Suzuki
	Table des matières
	Introduction
	Généralités
	Annexe I Renseignements sur les 60 matières actives visées dans le rapportde la fondation David Suzuki
	Annexe II Sources d’information


